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abandonne cette idée de créer par l'intermédiaire de ce conseil
un champ nouveau pour l'initiative sociale . Inquiète de voir dis-
paraître les conseils départementaux du développement social
prévus par la loi du 6 janvier 1986, elle lui demande donc quelle
Instance sera mise en place pour permettre néanmoins une
concertation entre les usagers, les associations et l'autorité dépar-
tementale . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est apparu que le conseil départemental du déve-
loppement social, dont la création était prévue par l'article 10 de
la loi n e 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire
et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale
et de santé, et la composition et le fonctionnement précisés par le
décret n° 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait pas une struc-
ture de concertation adaptée à la situation sociale particulière de
chaque département, compte tenu de sa rigidité. Il ne permettait
pas de ce fait une concertation toujours efficace et présentait un
risque de lourdeur et de complexité contraire aux principes de la
décentralisation. C'est la raison pour laquelle le Parlement a sup-
primé, dans l'article 5 de la loi n o 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales, l'obligation
de création du conseil départemental du développement social.
Toutefois, l'objectif du législateur reste de favoriser la concerta-
tion entre les différents organismes, associations ou collectivités
intervenant dans le secteur social . Aussi a-t-il maintenu le prin-
cipe d'une concertation lors de l'élaboration du schéma départe-
mental des établissements et services sociaux et médico-sociaux
prévu par l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 . Le
président du conseil général devra consulter une commission
chargée de donner son avis sur les orientations de la partie du
schéma relative aux établissements et services sociaux relevant de
la compétence du département. Pour la partie du schéma éla-
borée conjointement par le président du conseil général et le
commissaire de la République, le président du conseil général
peut également sur proposition du commissaire de la République
consulter cette commission . La composition de la commission est
fixée par le président du conseil général dans les conditions qui
lui paraissent les plus appropriées à la situation locale . La loi
garantit la représentation de tous les partenaires puisqu 'elle pré-
voit que le président du conseil général doit nommer dans cette
commission des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers ainsi que des professions de santé et
des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a pas supprimé la
concertation entre les acteurs sociaux et l'autorité départemen-
tale. Il en a simplement assoupli les modalités . Il convient
d'ajouter que rien n' empêchera un président du conseil général
d'organiser avec les partenaires sociaux une concertation plus
poussée que celle prévue par ce texte, sur d'autres dossiers que le
schéma départemental des établissements et services sociaux et
médico-sociaux .

Régions (conseillers régionaux)

9082 . - 29 septembre 1986 . - M . Barnard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître
l'origine socioprofessionnelle des conseillers régionaux élus le
16 mars 1986.

Réponse. - La répartition par catégories socioprofessionnelles,
telles que les définit l'I .N .S .E .E., des conseillers régionaux élus le
16 mars 1986 en métropole s'établit comme suit : agriculteurs
(propriétaires exploitants) : 102 ; agriculteurs (métayers et fer-
miers) : 2 : salariés agricoles : I ; marins (salariés) : 1 ; indus-
triels, chefs d'entreprise : 112 ; administrateurs de sociétés : 42
agents d'affaires : 3 ; agents immobiliers : 4 ; commerçants gros-
sistes : 2 ; commerçants : 42 ; artisans : 13 ; entrepreneurs : 6
propriétaires (sans autre précision) : l ; ingénieurs : 43 ; agents
techniques, techniciens, informaticiens : 31 ; représentants de
commerce : 8 ; agents d'assurances : 10 ; cadres supérieurs des
entreprises privées : 45 ; autres cadres des entreprises privées
59 ; employés (secteur privé) : 30 ; ouvriers (secteur privé) : 42
assistantes sociales : 4 ; salariés du secteur médical et paramé-
dical : 11 ; médecins : 98 ; chirurgiens : I l ; dentistes : 11 ; vétéri-
naires : 18 ; pharmaciens : 22 ; avocats : 71 ; notaires : 13 ; huis-
siers : 2 ; conseillers juridiques : 6 ; agents généraux
d'assurances : 9 ; experts-comptables : 12 ; ingénieurs conseils
11 ; architectes : 5 ; journalistes (presse écrite ou parlée) : 26
hommes de lettres et artistes : 3 ; autres professions libérales
17 ; étudiants : 1 ; professeurs de faculté : 68 ; professeurs de
l'enseignement du second degré et de l' enseignement technique
167 : maîtres de l'enseignement du premier degré et directeurs
d'école primaire : 60 ; membres des professions rattachées à l'en-
seignement : 40 ; magistrats : 2 ; fonctionnaires des grands corps
de l'Etat : 55 ; fonctionnaires et agents de catégorie A et assi-
milés : 54 ; fonctionnaires et agents de catégorie B et assimilés
14 ; fonctionnaires et agents de catégorie C et assimilés : 4
cadres de la S.N.C .F . : 3 ; employés de la S .N .C .F. : 5 ; agents

subalternes de la S.N.C.F. : I ; cadres supérieurs des autres entre-
prises publiques : 8 ; cadres des autres entreprises publiques :
14 ; employés des autres entreprises publiques : 8 ; pensionnés et
retraités civils : 79 ; militaires retraités : 7 ; permanents poli-
tiques : 35 ; autres professions : 75 ; sans profession : 33 . Soit un
total de 1 682 personnes.

Circulation routière (poids lourds)

9270. - 29 septembre 1986. - M . Pierre Maaeaud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérleur sur les contraintes anor-
males exercées par la réglementation de la circulation de poids
lourds . Un arrêté interministériel du 27 décembre 1974, interdi-
sant la circulation des camions de marchandises les samedis et
veilles de jours fériés à partir de 22 heures, jusqu'à 22 heures les
dimanches et jours fériés, ne prévoit en effet de dérogations que
pour les transports d' animaux vivants ou de denrées périssables.
Il s'ensuit que des éleveurs-transporteurs de porcs de la Haute-
Savoie, de lisère, du Jura et du Doubs, exportant leur produc-
tion en Italie et ne pouvant faire circuler leurs camions à vide le
dimanche, pour les faire charger et répondre aux exigences
horaires des douanes de Cluses le lundi matin, se retrouvent évi-
demment et cruellement pénalisés puisque les camions de- trans-
ports belges et hollandais arrivant en charge le dimanche sont
autorisés à exercer leur activité tandis que leurs concurrents
français sont contraints d'attendre . Ces trac» p orteurs français
d'animaux vivants perdent ainsi des marchés i,Iortants dans les
pays étrangers voisins, sauf à encourir des procès-verbaux pour
pouvoir livrer leur marchandise à temps . Il lui demande donc
quelles mesures pourraient être prises afin de faire cesser cette
situation paradoxale qui crée une discrimination néfaste aux
éleveurs-transporteurs français et à l'économie nationale.

Réponse . - L'honorable parlementaire fait référence à un arrêté
interministériel du 27 décembre 1974 relatif aux interdictions de
circulation des véhicules poids lourds . Ainsi qu'il l'a remarqué,
certaines dérogations à ces interdictions existent, en particulier
pour les transports d 'animaux vivants ou denrées périssables . Au
nombre de ces dérogations figurent expressement les cas de
transports à vide (ou en charge) en trafic intérieur et interna-
tional effectués le dimanche ou un jour férié par des véhicules
qui assurent sur de courtes distances la collecte de denrées péris-
sables . Ces dérogations sont permanentes et n'ont pas à faire
l'objet d'une autorisation spéciale . En outre, en trafic interna-
tional, pour les déplacements de véhicules français ou étrangers,
en charge ou à vide, ces dérogations s'appliquent dès lors que
ces véhicules rejoignent leur établissement, leur centre d'exploita-
tion ou leur pays d'immatriculation . Il semble donc que les éle-
veurs transporteurs de porcs de Haute-Savoie, Isère, Jura et
Doubs puissent parfaitement faire circuler leurs véhicules à vide
dans les conditions précisées ci-dessus sans qu'ils puissent être
valablement sanctionnés par les services de police ou de gendar-
merie chargés des contrôles routiers, le bureau des douanes de
Cluses ne posant quant à lui pas de problèmes particulier,
a priori, puisqu'il est ouvert dès 8 heures le lundi matin.

Arrondissements (conseils d 'arrondissement)

9318 . - 29 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur que, par question écrite n o 6683
du 28 juillet 1986, il attirait son attention sur le fait que les
conseils d'arrondissement ont été suspendus par le Gouvernement
de Vichy par une loi du 12 octobre 1940. Les conseils d'arrondis-
sement restent donc simplement suspendus . Or, compte tenu des
mesures de décentralisation, il serait souhaitable que le rôle
consultatif assumé auparavant par les conseils d'arrondissement
puisse être à nouveau institutionnalisé. Une solution simple en la
matière pourrait résulter du rétablissement des conseils d'arron-
dissement, étant entendu qu'ils seraient alors composés des
conseillers généraux représentant les cantons de l ' arrondissement.
Dans certains départements, les clivages politiques sont en effet
très marqués . De ce fait, les arrondissements où la sensibilité
politique dominante ne correspond pas à celle de la majorité du
département sont plus ou moins systématiquement défavorisés.
Dans ces conditions, les conseils d'arrondissement sus-évoqués
permettraient peut-être de rétablir une situation plus équilibrée et
tout au moins de servir de contrepoids limitant certains abus . Il
souhaitait donc qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la
matière . Or la réponse ministérielle (Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986) indique que, dans la mesure où le rétablissement
des conseils d'arrondissement aurait pour seul objet de permettre
une meilleure concertation, cette structure ne serait pas néces-
saire . Il est certes vrai que lorsqu'au sein d'un conseil général la
tolérance et la volonté de collaboration existent entre tous les
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élus, l'institutionnalisation des conseils d'arrondissement n'est pas
obligatoirement nécessaire . Par contre, dans de nombreux dépar-
tements, il n'en est rien et l'intérêt du rétablissement des conseils
d'arrondissement serait donc précisément d'instaurer la concerta-
tion là où elle ne s'exerce pas . Il souhaiterait qu'il lui indique ses
intentions en la matière.

Réponse. - Institutionnaliser des conseils d'arrondissement
pour, là où cela s'avérerait nécessaire, faire, comme l'indique
l'honorable parlementaire, contrepoids à une attitude discrimina-
toire de l'assemblée départementale à l'égard de tel ou tel arron-
dissement n' apparaît nullement s'imposer . Outre que le fonde-
ment ainsi défini d'une telle mesure serait largement sujet à
débat, on peut se demander si la mise en oeuvre de celle-ci ne
conduirait pas plutôt à exacerber et cristalliser les conflits poten-
tiels évoqués par l'auteur de la question . Compte tenu par ail-
leurs que chaque conseil général peut, à son initiative, organiser
de multiples formes de concertation et de consultation, il s'agirait
finalement d ' une création inutilement contraignante dans la quasi
totalité, sinon la totalité, des départements. Enfin, rien n'interdit
aux conseillers généraux d'un même arrondissement de se
concerter et d'entreprendre toute démarche au sein de l'assem-
blée départementale ou auprès de son président ou de son
bureau pour soutenir les dossiers du secteur considéré. C'est
pourquoi le Gouvernement n'envisage nullement de recréer les
conseils d'arrondissement.

Communes (élections municipales)

U20. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'Intérieur que, par question écrite n° 6684
du 28 juillet 1986, il attirait son attention sur l'application du
nouveau mode de scrutin prévu pour les élections municipales,
qui peut conduire à l'élection sur deux listes différentes de deux
personnes ayant des liens de parenté directe et tombant donc
sous le coup des règles d'incompatibilité prévues à l'article L . 238
du code électoral . Il souhaitait qu'il lui indique, dans ce cas, quel
est celui des deux candidats élus qui doit abandonner son
mandat. Dans l'hypothèse où, d'ores et déjà, il y aurait une juris-
prudence du Conseil d' Etat en la matière, il souhaitait qu'il lui
indique combien de fois une situation de ce type a pu être
constatée à l ' issue des élections municipales de 1983 . En outre, il
souhaitait également qu'il lui indique s'il ne pense pas que la
situation ainsi créée est à l'origine d'inconvénients graves lorsque,
par exemple, l'élimination de l'un des candidats élus porte sur le
candidat qui était tète de liste et qui avait donc vocation directe
à représenter l'une des tendances politiques de la commune . Or
la réponse ministérielle (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 1 ., septembre 1986) précise
pour l'essentiel que les cas évoqués sont « exceptionnels » et
qu'en outre le nouveau mode de scrutin ne s'applique que dans
l'hypothèse où « une liste aurait été très minoritaire ». Cette ana-
lyse ne semble pas exacte puisqu 'une liste peut très bien avoir
obtenu 49 p . 100 des suffrages et donc n'être en aucun cas très
minoritaire . Dans le cas d'espèce, il semble donc anormal qu'il
puisse y avoir une élimination automatique de l'élu tête de liste.
En tout état de cause, il souhaiterait qu'il lui indique s'il estime
qu'il est nécessaire de maintenir une incompatibilité d'ordre fami-
lial dans les communes de plus de 3 500 habitants entre des per-
sonnes élues sur des listes opposées . Il désirerait qu'il lui précise,
le cas échéant, quels sont les arguments qui justifient cette solu-
tion et qui justifient un traitement différent entre un frère et une
soeur qui seraient frappés par des règles d'incompatibilité et un
mari et son épouse qui ne le seraient pas.

Réponse. - Par une précédente question écrite n° 8032 du
25 aoùt 1986, l'honorable parlementaire avait présenté des obser-
vations sur les incompatibilités familiales susceptibles de s'appli-
quer à des personnes élues sur des listes différentes au conseil
municipal dans les communes de plus de 3 500 habitants . La
réponse publiée au Journal of/ici« Assemblée nationale, du
13 octobre 1986, expose les raisons pour lesquelles il n' est pas
dans l'intention du Gouvernement de retenir la proposition de
l'auteur de la question . La présente question écrite n° 9320 du
29 septembre 1986 ayant le même objet, ne peut que recueillir la
même réponse .

Circulation routière (stationnement)

•70t . - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Mange appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de prendre en
compte certaines demandes des handicapés dans les villes,
notamment celles concernant les places de parking réservées .

Celles-ci sont accessibles à tout véhicule arborant les signes
G.I .G . ou G .I.C . dans les parcs de stationnement municipaux à
raison d'une place au minimum par tranche de cinquante places.
Etant donné le nombre de demandes des associations de handi-
capés et compte tenu des distances parfois importantes séparant
les parcs de stationnement des centres accueillant de nombreux
handicapés, il lui demande s'il serait souhaitable de réserver des
places sur la chaussée. Dans ce cas, l'implantation d 'un panneau
du type C .L .A ., complété d'un panonceau M 4 N, suffirait-elle
pour différencier ces places des autres offertes sur voie publique
aux usagers.

Réponse. - La réservation, à l'intérieur des parcs municipaux
de stationnement situés sur la voirie publique, d'emplacements
destinés aux véhicules arborant le macaron G .1 .C . (grand invalide
civil) ou la plaque G .1 .G . (grand invalide de guerre) a fait l'objet
d'une circulaire n° 82-199 du 29 novembre 1982 dont les préfets,
commissaires de la République, ont été invités à communiquer la
teneur aux maires de leurs départements . Cette circulaire précise
la base légale de ces mesures de réservation et tend à définir les
conditions matérielles suivant lesquelles les maires peuvent en
assurer la mise en oeuvre dans les zones urbaines. Parmi ces
conditions, figurent l'importance numérique des emplacements
réservés au regard du nombre total de places disponibles dans le
parc (1 sur 25 minimum), leur mode de signalisation et la tarifi-
cation susceptible de leur être appliquée (exonération totale ou
partielle) . Cependant, il va de sot qu'un maire ne saurait être
tenu de créer un parc de stationnement à seule fin d'y aménager
des places au profit des infirmes les plus gravement affectés.
C'est pourquoi rien ne s'oppose à ee que l'autorité investie loca-
lement des pouvoirs de police en prévoie la création en toute
zone de la voirie publique, eu égard à la vocation des services ou
installations qu'elles sont appelées à desservir . Le maire a la
faculté de prendre un arrêté en ce sens sur le double fondement
des dispositions combinées de l'article L. 131-4 du code des com-
munes et de l'article 52 de la loi d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées n° 75-534 du 30 juin 1975, ainsi que l'a rap-
pelé le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) dans un avis émis le
12 mai 1981 . II reste que les réservations à l'intérieur de parcs de
stationnement paraissent mieux adaptées que les places amé-
nagées le long des voies ouvertes à la circulation publique, dans
la mesure où elles peuvent davantage préserver les personnes à
mobilité réduite des risques d'accidents inhérents à l'accès ou à
la sortie du véhicule, et où des équipements d'infrastructure spé-
cifiques peuvent y faciliter leurs déplacements. Dans les deux
cas, l'emplacement, dont les limites sont matérialisées par mar-
quage au sol, est identifié conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 2-1 de l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié
relatif à la signalisation des routes et autoroutes, c 'est-à-dire au
moyen d'un panonceau de catégorie M 4 présentant le picto-
gramme qui correspond aux handicapés, complété par un pan-
nonceau du type M 9 z comportant l'inscription « Emplacement
réservé G .I .C. - G .I .G . ».

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(installations sportives : Ain)

99$. - 5 mai 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes relatifs
à la surveillance des séances de natation scolaire dans le cadre
de la piscine municipale « Plein Soleil » de la ville de Bourg-en-
Bresse . La ville de Bourg-en-Bresse, qui met gratuitement cette
piscine à la disposition des lycées et collèges, estime en effet
qu'elle n'a pas, en plus, à financer le salaire d'un maître-nageur
sauveteur chargé de surveiller le bassin pendant les séances de
natation scolaire . Il est à noter que la présence d'un maître-
nageur sauveteur n'est pas obligatoire pendant les séances d'en-
seignement de la natation dans les bassins relevant d'un établis-
sement d'enseignement . II est paradoxal, en effet, que l'on ait des
exigences particulières vis-à-vis d'une collectivité locale qui met
déjà de son plein gré à disposition des scolaires une piscine dont
elle assume tous les frais de fonctionnement . La commission
consultative des activités de natation compétente pour émettre un
avis sur toutes les questions « techniques, pédagogiques, adminis-
tratives et de sécurité, se rapportant aux activités de natation » a
été interroge à propos de cette question . II serait souhaitable
qu'elle délibère prochainement à ce sujet, de façon que ce pro-
blème ne reste pas en suspens lors de la prochaine rentrée sco-
laire. En conséquence, il lui demande si la solution ne consiste-
rait pas à admettre, à partir du moment où une piscine est
habilitée à accueillir des scolaires, qu'elle soit traitée de la même
façon que les bassins relevant d'un établissement d'enseignement .
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Sports (installations sportives : Ain)

8837 . - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 968, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
5 mai 1986, relative à la surveillance des séances de natation sco-
laire dans le cadre d'une piscine municipale . Il lui en renouvelle

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que la question rela-
tive à l ' obligation de surveillance des séances de natation scolaire
était à l'ordre du jour de la réunion de la commission consulta-
tive des activités de la natation le vendredi 5 septembre 1986.
Cette question soulevant de nombreux problèmes de caractère
juridique et technique, il a été décidé de créer'un groupe de tra-
vail comprenant, outre les représentants des professionnels et du
mouvement sportif, un représentant du ministère de l'éducation '
nationale et un représentant de l'association des maires de
France . La solution évoquée par l'honorable parlementaire sera
bien entendu examinée au cours de la prochaine réunion fixée au
17 octobre 1986 .

Sports (politique du sport)

3874 . 23 juin 1986 . - Mme Merle Jacq attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le problème posé par la fédé-
ration sportive et gymnique du travail . La décision de plafonner
à 450 millions les recettes du Loto sportif affectées au F.N .D .S.
pour le mouvement sportif inquiète la fédération et toutes les
associations . En conséquence, elle lui demande s'il est envisagé
de prendre les mesures d'accompagnement pour promouvoir le
sport populaire.

Réponse . .- Le fonds national pour le développement du sport a
été créé en 1979 pour apporter au sport français les moyens
financiers nécessaires à son développement . En 1985, les res-
sources extra-budgétaires du fonds national pour le développe-
ment du sport prélevées sur les enjeux du Loto, du Loto sportif
et du P.M .U . se sont élevées à 476 millions de francs. Même si
on tient compte du plafonnement conjoncturel des recettes
attendues du Loto sportif, les ressources du F.N .D .S . vont
atteindre 732 millions de francs en 1986, soit une progression en
un an supérieure à 50 p. 100. Il n'est pas inutile de rappeler que
la loi de finances initiale pour 1986 ne garantissait les ressources
du F.N.D.S. qu'à la hauteur maximum de 586 millions. Il y aura
donc, dès cette année, une marge de manoeuvre supplémentaire
de 150 millions environ, permettant de financer de nouveaux
projets proposés par le mouvement sportif. Comme indiqué
devant la représentation nationale en avril dernier, le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des
sports confirme que le plafonnement des recettes prélevées sur
les enjeux du Loto sportif constituait une disposition conjonctu-
relle qui ne sera pas reconduite dans la loi de finances pour
1987 . Ainsi, les ressources du fonds national pour le développe-
ment du sport devraient atteindre I milliard de francs, équivalant
à un quasi-doublement en un an..

Affaires culturelles
(établissements d'animation culturelle)

7470. - 11 août 1986. - M . Jean Usberschlag appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sport*, sur l'évolution du traite-
ment des directeurs de maisons des jeunes et de la culture
(M .J.C .). Il aimerait connaître l' évolution de ce traitement depuis
1980, les parts respectives .qui incombent à l'Etat et aux com-
munes depuis 1980, puis les perspectives chiffrées pour 1986.

. Réponse . - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports a demandé aux deux fédéra-
tions nationales des maisons des jeunes et de la culture, Fédéra-
tion française des M.J.C . (F.F.M .J .C.) et Union des fédérations
régionales des M.J.C. (U .N .I .R.E .G .), de fournir les informations
sollicitées. Il convient de noter toutefois que la collecte de ces
renseignements nécessite une enquête approfondie et relativement
longue . De plus, la structure très décentralisée de I'U .N.I .R.E.G.
implique la consultation des treize fédérations régionales affiliées
qui emploient et gèrent de façon autonome les personnels en

cause. Le secrétariat d'Etat ne manquera pas de transmettre à
l'honorable parlementaire les éléments de réponse dès qu'ils lui
seront parvenus.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe : administration)

7828 . - ll août 1986. - M . Edouard Chammougon expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le jeunesse et des sports, que la Martinique aurait
demandé que soit installée, dans ce département, une direction
régionale des sports . Sans vouloir créer de discorde entre la Mar-
tinique et la Guadeloupe, il souhaiterait appeler son attention sur
le fait que le centre régional d'éducation physique et sportive
(C .R.E.P.S.) est déjà ouvert en Guadeloupe et qu ' Il lui a suggéré
précédemment la préparation sur place d'un D.E .U .G . de
sciences et techniques des activités physiques et sportives . Il lui
demande si, en toute logique, il ne conviendrait pas que cette
direction régionale, si elle devait être créée, le soit plutôt en Gua-
deloupe.

Réponse. - Compte tenu de l ' effort de réduction des effectifs
actuellement consenti par les services de l' Etat, il n'est pas envi-
sagé de créer de direction régionale de la jeunesse et des sports
aux Antilles-Guyane . Toutefois, en raison de l'intérêt que présen-
terait le renforcement de la coordination interrégionale, nécessité
évoquée par plusieurs personnalités des Antilles, le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports étudie actuellement les moyens
à mettre en oeuvre pour conforter cette coordination sans création
de structure nouvelle.

Sports (installations sportives : Moselle)

8024 . - 25 août 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, qu' il l'a déjà informé d ' un projet
d'aménagement et d'extension du stade du Football-Club de
Metz. Le coût T.T.C . de cette opération s'élève à 18 millions de-
francs . La ville de Metz apporte 9 millions de francs, le conseil
général de la Moselle 4 millions de francs . En outre, les res-
sources de la dotation globale d'équipement et du fonds compen-
satoire de la T.V.A. s'élèvent à 3 200000 francs . Le solde (soit
1 800 000 francs) relève d'une subvention d'Etat au titre du
Fonds national pour le développement du sport. La nouvelle tri-
bune aurait une capacité de 4 200 places assises et 3 000 places
debout. Les travaux doivent être engagés en janvier 1987 pour
être terminés dès le début de la saison 1987-1988. L'octroi de la
subvention du F.N .D.S . conditionne l'équilibre financier et donc
l'existence même du F.C . Metz. Toute la population localement
concernée y est très attentive. Compte tenu de l'urgence et de
l'intérêt que M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports a témoigné pour ce projet, il
serait souhaitable que le ministère fournisse, le plus rapidement
possible, une réponse favorable . Le dossier réglementaire pour
l'octroi de cette subvention ayant déjà été transmis par l'intermé-
diaire de la direction départementale de la jeunesse et des sports,
il souhaiterait donc connaître les conditions d'octroi de ladite
subvention.

Réponse. - La ville de Metz a déposé un projet d'aménagement
d'une nouvelle tribune au stade municipal Saint-Symphonen. Le
coût T.T.C. de cette opération s'élève à 18 millions de francs et
une subvention de 1,8 million de francs a été sollicitée au titre du
F.N.D .S. Ce dossier recueille l'avis favorable de la Fédération
française de football dans le cadre des programmes coordonnés,
tout en notant que la réglementation en vigueur exclut de la
dépense subventionnable la construction de tribunes et gradins
destinés aux spectateurs . La direction départementale de la jeu-
nesse et des sports de la Moselle examinera dans quelle mesure
certains aménagements prévus dans le cadre de cette tribune, tels
que les vestiaires, sanitaires, locaux de réunion, etc., pourraient
constituer une tranche fonctionnelle correspondant à une dépense
subventionnable susceptible d'être présentée à l'une des pro-
chaines réunions de la section du sport de masse du F .N .D.S.

Jeunes (politique, a l 'égard des jeunes)

8888. - 22 septembre 1986 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la place
qu'il entend réserver aux centres information jeunesse, dans le
cadre de la nouvelle politique du Gouvernement en faveur de la
jeunesse de notre pays.

donc les termes .
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Réponse. - Depuis 1969, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports a créé des structures régionales d'accueil et d'informa-
tion pour répondre au besoin d'information exprimé par les
jeunes. Vingt-cinq centres d'information jeunesse sont aujour-
d'hui, ouverts au public à Amiens, Basse-Terre, Besançon, Bor-
deaux, Caen, Cergy-Pontoise, Clermont-Ferrand, Dijon, Evry,
Fort-de-France, Grenoble, Lille, Limoges, Lyon, Marseille,
Nancy, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, Rouen, Strasbourg,
Toulouse et Versailles . Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports a l'intention de développer ce réseau par l'Implantation de
centres dans les régions non encore pourvues (Champagne-
Ardenne, Languedoc-Roussillon, Centre et Corse) si les collecti-
vités territoriales concernées décident d'apporter à leur création
le concours financier nécessaire . Les centres d'information jeu-'
nesse, qui ont pour mission principale de mettre à la disposition
des jeunes des renseignements sur tous les sujets qui les concer-
nent dans leur vie quotidienne (formation, emploi, vie sociale,
loisirs culturels et sportifs, vacances et voyages) *oya es) verront leur
place renforcée par une meilleure utilisation de leurs potentialités
et la valorisation des outils dont ils disposent. Outre leurs mis-
sions traditionnelles de conseil et d'Information auprès des
jeunes, les centres d'information jeunesse seront étroitement
associés aux nouvelles actions annoncées lors de la communica-
tion en conseil des ministres du 27 aofft dernier et notamment :
création dans chaque centre d'information jeunesse d' un point
« Drogue » animé par un conseiller technique, spécialement
formé à cet effet ; rôle actif des centres d'information jeunesse
dans la campagne de promotion de la fondation pour le dévelop-
pement de l'initiative des jeunes ainsi que dans sa mise en place
ultérieure ; relance du nouveau produit Carte jeunes, réorienté
vers des avantages plus spécifiquement culturels et sportifs.

« Jeunes Volontaires » soit maintenue.

Réponse. - Un des axes prioritaires de la politique gouverne-
mentale est la mise en place d'un plan rigoureux et cohérent en
faveur de l'emploi . Il s ' agit d'une action globale à laquelle l'en- .
semble des ministères intéressés aux problèmes des jeunes contri-
buent et en particulier à laquelle le secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports apportera son expérience . Les buts de cette
politique sont tout à la fois d'atténuer le développement *du chô-
mage des jeunes, particulièrement sensible dans les départements
d'outre-mer et notamment dans l'île de la Réunion, d'améliorer
leur formation, de faciliter les modalités d'accès à l'emploi en
mettant en place des actions incitatives auprès des entrepnses . Le
Gouvernement a d'ores et déjà annoncé officiellement un certain
nombre de mesures en ce sens, et le secrétariat d' Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, impliqué
dans ce plan d'ensemble, n'entend pas se prononcer à ce stade
sur la reconduction d'actions particulières telles que le pro-
gramme Jeunes Volontaires . Ce programme doit en effet être
situé dans un dispositif d' ensemble au risque de n'être considéré
que comme une opération expérimentale limitée . C'est pourquoi
il apparaît opportun et plus efficace au secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, de pré-
senter un dispositif s'insérant dans le plan d'ensemble en faveur
des jeunes que le Gouvernement présentera dans les prochains
jours . C'est à cette occasion que la reconduction éventuelle du
programme Jeunes Volontaires sera abordée.

JUSTICE

Etat civil (fonctionnement)

3002. - 16 juin 1986. - M. Bernard Debré attire l'attention de
M. le ministre de i'inthieur sur l'informatisation des fichiers
d'état civil . De nombreuses mairies enregistrent désormais nais-
sances, mariages et décès sur disquettes . Le plan de sécurité pro-
posé par le C .N.R .S ., la C .G .C .T., T.I.T.N. et la Sagem a été
rejeté . En conséquence, il lui demande quelles mesures de sécu-
rité ont été prises afin d'éviter qu'en cas de vol ou incendie dans
une mairie des milliers de personnes se retrouvent sans existence
légale . - Qaesdom tnaamsl,e à M. krude des muer, rué sisbr de la
justice.

Réponse. - Aux termes des dispositions légales en vigueur, les
actes de l'état civil doivent être dressés sur des registres et tenus
à jour dans les conditions prévues par les textes. Dans une pers-
pective notamment de sauvegarde, un double des registres est
déposé chaque année au greffe du tribunal de grande instance.
La gestion automatisée de l'état civil relève actuellement de l'ini-
tiative du maire, officier de l ' état civil et ne peut être que paral-
lèle à la tenue des registres qui est obligatoire . Dès lors la dispa-
rition du support magnétique contenant des données d'état civil
n'entraîne pas en elle-même la perte des actes de l'état civil qui
sont dressés et conservés sur les registres . Des mesures de sécu-
rité particulières n'ont donc pas à être prises à cet égard . Tou-
tefois, la responsabilité de l'officier de l'état civil pouvant être
mise en cause s'il délivre des extraits ou copies d'actes erronés, il
lui appartient de prendre toutes les précautions pour que les
documents qu'il établirait à partir des données mémorisées soient
conformes aux énonciations et mentions contenues dans les
registres. De plus, il revient à l'officier de l'état civil de s 'assurer
que la confidentialité de ces données est suffisamment protégée.
Enfin, il convient de rappeler que le traitement automatisé de
données d'état civil qui sont des données nominatives fait obliga-
toirement l'objet d'une demande d'avis préalable de la Commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés et que ce traite-
ment automatisé doit présenter des règles de sécurité afin
d'assurer la fiabilité et la confidentialité des données de l'état
civil .

Drogue (lutte et prévention)

7880. - 25 août 1986 . - M. Joseph-Henri Mosellan du
osasse faisant état des opérations antidrogue faites ces jours-ci à
Nantes dans le cadre de la semaine antidrogue décidée par le
procureur général de la cour d'appel de Rennes, à la requête du
ministère de la justice, demande à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, de lui indiquer ce que deviennent fies
drogues lorsqu'il y a des prises.

Réponse . - L'article L. 629 du code de la santé publique pré-
voit la confiscation obligatoire des substances ou plantes saisies
et déposées aux greffes des juridictions à l'occasion des procé-
dures judiciaires ouvertes pour usage et trafic de produits stupé-
fiants . Aussi, dés qu'ils ont cessé d'être nécessaires à la procédure
judiciaire, ces produits sont soumis au contrôle de l'Inspection
des pharmacies qui décide de leur destruction ou de leur aliéna-
tion . Dans la première hypothèse, ils sont détruits par les services
du greffe, sous le .contrôle des magistrats du parquet ; dans la
seconde, ils sont remis au domaine ou, dans certains cas, aux
douanes et doivent être vendus, à la demande de l'inspection des
pharmacies, aux attributaires désignés par le bureau des stupé-
fiants de la direction de la pharmacie et du médicament.

Procédure pénale (réglementation)

8820 . - 25 août 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des ieesux, ministre de la justlos, qu ' en réponse
à sa question écrite n° 37K, ainsi qu'en réponse à plusieurs
autres questions écrites du même type, il lui a été indiqué que
l'élimination des aberrations contenues dans le droit local
d'Alsace-Lorraine pourrait être envisagée dans le cadre « des tra-
vaux de la commission d'harmonisation », laquelle a été instituée
en 1985 . II s'avère, cependant, que les travaux de cette commis-
sion restent pour l'instant fort méconnus. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quel est le bilan des activités de cette commis-

• sion au cours de sa première année de fonctionnement
(octobre 1985 à septembre 1986).

Réponse. - Depuis son installation à Strasbourg le
1 « octobre 1985, la commission chargée de proposer et d ' étudier
les harmonisations qui paraîtraient possibles, en droit privé, entre
les dispositions applicables dans les départements du Bas-Rhin et
de la Moselle et les autres départements, s'est réunie en forma-
tion plénière à quatre reprises, le 5 décembre 1985 et les
14 février, 23 mai et 12 septembre 1986 . Ses travaux ont d'ores et
déjà concerné plus particulièrement le droit des procédures col-
lectives, le droit civil, le droit des assurances, le droit pénal et les
voies d'exécution. 1 . La commission a proposé qu'un certain
nombre de dispositions de nature législative et réglementaire
soient adoptées pour faciliter l'application dans les départements
de l'Est de la loi n. 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaire des entreprises ; 2. en droit
civil, la commission a examiné un avant-projet de loi, en coup
d'achèvement à la Chancellerie, relatif à la simplification et à
l'accélération des règlements successoraux, et la réflexion entre-
prise sur ce sujet pourrait conduire à des propositions d 'aména-
gement concernant notamment le certificat d'hérédité du droit

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : sports)

9221 . - 29 septembre 1986 . - M. Michel Debré attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le fait que le taux de
chômage à Pile de la Réunion est plus élevé encore qu'en métro-
pole et lui demande, par conséquent, s'il' ne juge pas important
que la dotation attribuée à la direction départementale de la jeu-
nesse et des sports de la Réunion dans le cadre de l'opération
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local . Par ailleurs, la commission a conclu à l'opportunité
d'abroger les dispositions du droit local relatives d'une part au
registre matrimonial et, d'autre part, aux incapacités tout en sou-
lignant, sur ce dernier point, que le droit général pourrait s'ins-
pirer de certaines solutions du droit local ; 3. la commission a
entrepris l'étude d'une harmonisation entre la loi locale de 1908
sur le contrat d'assurance et le code des assurances, et une sous-
commission a été chargée d'instruire cette question ; 4 . de même,
une autre sous-commission a été désignée pour analyser les pro-
blèmes posés par l'harmonisation du droit pénal tant en ce qui
concerne les règles de droit pénal général que les pénalités et les
infractions ; 5^ enfin la commission a examiné favorablement des
dispositions préparées par la commission de réforme des voies
d'exécution et destinées à s'insérer dans un projet de loi consacré
aux principes directeurs des voies d'exécution et aux saisies en
matière mobilière.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

9272. - 8 septembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset, faisant écho de la découverte par la police d'une
imprimerie-librairie clandestine de faux billets dans la région
parisienne, découverte suivie d'une saisie de 70 millions de francs
en faux billets, demande à M . le ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, de lui indi-
quer quelles pénalités encourent, dans ce cas, les responsables
faux-monnayeurs . Y a-t-il application du texte de l'article 139 du
code pénal qui punit de la réclusion criminelle à perpétuité ceux
qui auront contrefait ou falsifié ke billets de banque . - Question
transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, auquel
le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation a transmis la présente question, porte à la connais-
sance de l'honorable parlementaire que les faits évoqués, qui font
actuellement l'objet d'une information judiciaire, sont en effet
susceptibles de recevoir la qualification prévue à l'article 139,
alinéa 2, du code pénal, relatif à la contrefaçon et à la falsifica-
tion des billets de banque autorisés par la loi, ainsi qu'à l'usage
et à l'introduction sur le territoire français de billets contrefaits
ou falsifiés . La peine encourue est la réclusion criminelle à per-
pétuité.

Drogue (lutte et prévention)

9310. - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bompsrd porte à l'at-
tention de M . le garde des sceaux, .ministre de la justice, les
faits suivants : le tribunal de Châteauroux a jugé une quinzaine .
de trafiquants de drogue qui, de 1984 à 1985, avaient fourni en
cocaïne et héroïne des soldats de l'Ecole de spécialisation du
matériel de l'armée de terre. Les Nigériens, les Turcs et les Algé-
riens constituant cette organisation ont été condamnés à une
peine de quinze jours à ciix-huit mois de prison, ce qui, compte
tenu de la prison préventive, leur a permis de retrouver la liberté
immédiatement . Il lui demande si ce jugement qui est un encou-
ragement à l'un des crimes les plus graves de notre société lui
parait de bon augure pour l'éradication du trafic de la drogue en
général et des drogues dures en particulier . Il lui demande égale-
ment ce qu'il compte faire pour que cela change.

Réponse. - Le garde des sceaux ne saurait porter une apprécia-
tion sur une décision rendue par une juridiction souveraine, dont
le parquet a, au demeurant, partiellement interjeté appel . D'une
manière générale, les magistrats du ministère public ont reçu
pour instruction de veiller tout spécialement, dans la limite de
leurs attributions, à une répression particulièrement sévère du
trafic de produits stupéfiants.

Justice (aide judiciaire)

8914. - 22 septembre 1986 . - M . René André attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur les
conditions d'octroi de l'aide judiciaire . En effet, les textes relatifs
à l'aide judiciaire précisent que doivent être pris en compte les -
revenus de l'année précédant la demande. Or, en période de bou-
leversement économique, la situation des demandeurs de l'aide
judiciaire est souvent totalement différente, au moment de la
demande, de ce qu'elle était l'année précédente . II lui demande
s'il peut, en conséquence, préciser si une référence qui permet-
trait aux bureaux d'aide judiciaire de baser leur décision sur les
revenus du trimestre précédant la demande lui apparaît envisa-
geable.

Réponse . - Les textes qui régissent l'aide judiciaire répondent
aux préoccupations de l'auteur de la question. En effet, l'ar-
ticle 16 de la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 permet au bureau
d'accorder l'aide judiciaire aux personnes ne remplissant pas les
conditions de ressources nécessaires lorsque leur situation appa-
raît particulièrement digne d'intérêt au regard de l'objet du litige
ou des charges prévisibles du procès . Cet article est largement
appliqué pour les demandeurs d'aide judiciaire privés d'emploi
ou admis à la retraite au cours de l'année de la demande.

Justice (cours d'appel : Alpes-Maritimes)

9031 . - 29 septembre 1986 . - La croissance constante et sans
cesse accentuée du nombre des affaires confiées à la cour d'appel
d'Aix-en-Provence, soit environ quatre fois et demie plus que la
moyenne nationale, le temps qu ' elles requièrent pour leur abou-
tissement, soit près de vingt-neuf mois (la moyenne nationale se
situant à dix-neuf mois), le fait que le département des Alpes-
Maritimes génère 30 p. 100 de l'activité de la cour, ce qui repré-
sente un volume supérieur à celui que connaissent près de vingt
cours d'appel en France, tous ces éléments autorisent M. Jean-
Hugues Colonna à demander à M . le garda des sceaux,
ministre de la justice, s'il ne pense pas que par elles seules ces
données objectives, entre autres considérants de nature histo-
rique, démographique et géographique, justifient la création
d'une cour d'appel dans les Alpes-Maritimes.

Réponse. - La chancellerie a envisagé la création d'une cour
d'appel à Nice afin notamment de soulager la cour d'appel
d'Aix-en-Provence. Toutefois, aucune décision de principe n'a été
arrêtée pour l'instant. En effet, en raison des difficultés révélées
par les enquêtes locales, l'inspection générale des services judi-
ciaires a été chargée d'une étude complémentaire sur les inci-
dences d'une telle mesure . En tout état de cause, l'honorable par-
lementaire sera tenu informé de la suite qui sera donnée à ce
dossier .

MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : mer et littoral)

7098. - 4 août 1986 . - M . André Thien Ah Koon appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation
désastreuse du lagon à la Réunion. Il lui expose que celui-ci est
victime de la progression des pollutions, de diverses maladies et
trop souvent de l'inconséquence humaine . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte
prendre pour la protection du lagon réunionnais.

Réponse. - Le lagon de La Réunion, caractérisé par une très
faible profondeur, est en effet en mauvais état du fait de sa fré-
quentation comme lieu de baignade et de la pollution notamment
organique et bactérienne, ce qui pose des problèmes sanitaires.
L'Etat et les collectivités locales ont décidé en collaboration de
réaliser un programme d'assainissement des zones riveraines de
façon à arrêter la dégradation de la barrière corallienne et à sau-
vegarder cet écosystème fragile, le long du littoral de la commune
de Saint-Paul, en implantant trois stations autonomes qui traitent
tous les effluents du 'bord de mer. Il s'agit là d'un vaste pro-
gramme qui doit s'étaler sur plusieurs années. Dans l'immédiat, il
a été convenu d'assainir la zone sud, à l'Hermitage, zone la plus
menacée, par l'implantation d'une première centrale d'assainisse-
ment et du réseau afférent. Les travaux relatifs à cette zone ont
été scindés en deux tranches identiques et fonctionnelles
pour 1986 et 1987 à hauteur de 13 350 millions de francs cha-
cune, selon le plan de financement suivant : Etat (F.I .Q .V., envi-
ronnement : 10 p . 100) ; Etat (F.I.D.O .M.) ministère des
D .O .M .-T.O.M . : 10 p . 100 ; région Réunion, 40 p . 100 ; com-
mune de Saint-Paul, 40 p . 100) . Pour 1986, les crédits d'Etat ont
été accordés lors des comités directeurs du F.I .Q.V. (du 20 jan-
vier 1986) et du F.I .D.O .M . (18 février 1986). Il s'agit là d'une
opération inscrite au contrat de plan entre l'Etat et la région
Réunion rattaché au programme « Protection et mise en valeur
des sites touristiques » . La protection du lagon est, en effet, une
condition indispensable pour la mise en œuvre du « plan nau-
tique ». De plus, le Gouvernement a décidé d'appuyer la
demande présentée par la région Réunion auprès du Fonds euro-
péen de développement régional pour l'obtention d'un rembour-
sement de la part de ce fonds calculé sur la totalité de la masse
financière de ce programme d'assainissement . Toute activité de
pêche à l'exception de la pêche à la ligne à pied est interdite
ainsi que la collecte des coraux et des coquillages . Le lagon est
inscrit à l'inventaire des zones naturelles d'intérêt faunique et flo-
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ristique. C'est pourquoi les différents ministères concernés sont
décidés à tout faire pour assurer, la sauvegarde, la protection et
la mise en valeur du lagon réunionnais.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

5011 . - 25 août 1986 . - Suite aux récentes disparitions de
marins pêcheurs au large des côtes du Finistère, M . Michel Han-
noun demande à M . le secrétaire d'Etat à la mer de lui rap-
peler les moyens prévus en cas de sauvetage en mer . Per ailleurs,
il souhaiterait connaître les mesures qu'il envisage de prendre
afin de perfectionner les nombreux moyens de sécurité existants.
Ne serait-il pas possible, enfin, de pouvoir disposer de plus
d'engins d'interventions rapides (vedettes, hélicoptères) près des
côtes à hauts risques.

Réponse . - Le Premier ministre a délégué au secrétaire d'Etat
chargé de la mer l'exercice des compétences relatives à l'organi-
sation et à la coordination des actions de l'Etat en mer . A ce
titre, celui-ci a notamment la responsabilité de la recherche et du
sauvetage maritimes . Au plan régional, les préfets maritimes
coordonnent l'action en merdes administrations. Pour assurer les
missions de recherche et de sauvetage, ils disposent d'organismes
spécialisés, services extérieurs du secrétariat d'Etat à la mer, les
centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage
(C.R.O.S .S.). Les C .R.O .S .S. dirigent et coordonnent les opéra-
tions et emploient les moyens d'intervention (navals et aériens)
des différentes administrations et de la Société nationale de sau-
vetage en mer . Ils disposent de moyens de détection et de trans-
mission importants. Les diverses administrations intervenant dans
les opérations de recherche et sauvetage en mer parmi lesquelles,
au premier chef, la marine nationale, disposent de moyens navals
et aériens suffisants, entre autres des hélicoptères modernes . Les
améliorations de l' efficacité du système actuel sont à rechercher
dans le développement du système international de localisation
des détresses par satellites Cospas-Sarsat . La France prend une
part très active à la promotion de ce nouveau système de radiolo-
calisation à couverture mondiale . Le nouveau système permettra
de réduire considérablement les délais d'alerte : Il éliminera
d'autre part les fausses alertes auxquelles donnent lieu les
moyens actuels de signalement. Enfin, le secrétariat d'Etat à la
mer participe à un niveau élevé au renouvellement des canots de
la Société nationale de sauvetage en mer. En 1986, sa subven-
tion,d'un montant de 7 273 000 francs, a représenté 53 p . 100 du
budget d' équipement de la société. A la suite du naufrage du
canot « C.C. Coignet », une subvention supplémentaire de un
million de francs est allouée afin de permettre son remplacement.

DOM-TOM (Saint-Pierre-et-Miquelon :
poissons et produits d'eau douce et de la mer)

MM. - 6 octobre 1986. - M . Charles Josaellst appelle l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur le problème de
l'accès à la ressource dans le secteur 3 PS c' n st-à-dire la zone
économique autour de Saint-Pierre-et-Miquelon La direction des
pêches maritimes françaises a estimé à la fin dt l ' année 1985 que
les quantités prélevées dans la zone du 3 PS étaient un peu trop
élevées et souhaite qu'un arrangement soit trouvé entre les
pêcheurs métropolitains et les Saint-Pierrais . Ut accord est inter-
venu pour que les prises pour l 'année 1986 dais cette zone ne
dépassent pas 26 000 tonnes de cabillaud réparties comme suit :
12 000 tonnes pour les marina métropolitains ; 14 000 tonnes pour
les marins de Saint-Pierre-et-Miquelon. Ces 12 000 tonnes étant
nettement insuffisantes pour assurer aux marins de grande pèche
une campagne satisfaisante, certaines compagnies ont essayé de
compléter ce quota de Cabillaud par des espèces qui ne sont pas
soumises à quota (lieu noir, églefin, raie) afin de compléter les
tonnages indispensables à la rentabilité des campagnes . Ces
mesures ont été très critiquées par la direction d'Inter-pêche . En
conséquence, le conseil d'administration du syndicat de grande
pêche a pris la décision de ne mettre que trois navires sur zone à
compter du l' octobre et de limiter les tonnages par navire afin
de ne pas dépasser le quota . Il convient de souligner que la flotte
métropolitaine est armée par 80 p . 100 de marins de Saint-Malo
et du pays malouin et qu'il est à craindre des désarmements défi-
nitifs de navires si des accords satisfaisants n'interviennent pas
avec les Canadiens et les responsables de Saint-Pierre-et-
Miquelon. Il souhaite savoir si des négociations ont lieu actuelle-
ment en ce sens.

Réponse. - Les captures réalisées par les chalutiers français
dans le secteur Opano 3 Ps, qui englobe la quasi-totalité de la
zone économique revendiquée par la France autour de l'archipel
de Saint-Pierre-et-Miquelon, représentent une part non négli-
geable des pèches réalisées dans l'ensemble des eaux du Nord-

Ouest atlantiquç tant par les pécheurs saint-pierrais que par les
pécheurs métropolitains originaires, pour l'ensemble de la région
malouine . Eviter une surexploitation de cette zone est donc un
impératif si l ' on veut préserver l ' avenir. C'est la raison pour
laquelle, au vu des captures déjà réalisées depuis le début de
l'année, les armements métropolitains sont convenus de n'ex-
ploiter que trois chalutiers au cours du dernier trimestre 1986.
C'est là une décision raisonnable qui s'inscrit dans le respect des
engagements pris en début d'année. Des discussions ont lieu par
contre avec les Canadiens et qui ont pour objet de quantifier les
droits que détient la France dans la zone de pêche canadienne au
titre de l'accord de 1972. C'est l'exercice de ces droits qui fournit
à la pêche saint-pierraise les moyens d ' un développement raison-
nable et à la grande pêche métropolitaine ceux de sa survie,
moyens qu'elles ne sauraient trouver dans le seul secteur 3 Ps
autour de Saint-Pierre-et-Miquelon . Ces discussions, en cours,
retiennent d'autant plus l'extrême attention du Gouvernement
qu'elles se révèlent très difficiles.

P. ET T.

Postes et télécommunications (courrier)

8080. - 25 août 1986 . - M . André Thlen Ah Koon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les modifications des tarifs postaux au l er août 1986 . Si cette
majoration a été portée à 17,4 p . 100 pour les transports de
presse, il constate qu'elle a été réduite à 5,3 p. 100 pour les tarifs
de presse du régime international, ceci afin de favoriser la diffu-
sion de la presse française à l'étranger. Ainsi, une nouvelle fois,
les Français des départements et territoires d'outre-mer supporte-
ront cette augmentation de 17,4 p . 100 en payant près de
trois fois plus cher que dans la métropole les journaux acheminés
par avion. Dans le même temps, dans les pays étrangers proches
de ces D .O.M .-T.O.M., les mêmes journaux seront vendus sensi-
blement au même prix que dans la métropole, grâce à la réduc-
tion accordée par son ministère et à l'intervention d'un fond
d'aide à l'expansion de la presse françaie . Ce problème étant en
suspens depuis plus d'une dizaine d'années et ayant motivé près
d 'une trentaine de questions écrites formulées par des parlemen-
taires de toutes sensibilités politiques, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour faire bénéficier la
presse métropolitaine distribuée dans les départements et terri-
toires d'outre-mer, des mêmes générosités accordées à l 'étranger
par son ministère.

Réponse. - Les travaux effectués au sein de la table ronde Par-
lement - presse - administrations réunie en 1979 pour examiner
l'ensemble des relations entre la presse et la poste ont permis
d'aboutir à un ensemble de conclusions qui ont été acceptées par
les représentants de la profession . Ces conclusions concernent la
presse « éditeurs » qui se définit par opposition à la presse des
associations, aux publications éditées par les administrations de
l'Etat et les établissements publics, ainsi qu'aux journaux
expédiés par les particuliers . La presse « éditeurs » représente
86 p . . 100 du trafic postal presse . Selon le plan tarifaire retenu, le
produit des taxes versées par les expéditeurs doit augmenter au
l e ( juin de chaque année sur la période 1980-1987, de telle sorte
qu ' au terme du plan les recettes obtenues couvrent le tiers du
coût du service rendu par la poste (au lieu de 12,9 p . 100 en
1979). Pour arriver à ce résultat, l'augmentation annuelle
convenue est de 11,5 p. 100, taux affecté d'un coefficient égal à
l'évolution constatée au cours de la période précédente de l'in-
dice des prix des services publiés par l'Institut national de la
statistique et des études économiques . Par application de ces dis-
positions, les tarifs de presse « éditeurs » ont été majorés en 1986
de 17,4 p. 100 à compter du l er août. Toutefois, en ce qui
concerne le tarif de presse du régime international, l'augmenta-
tion a été limitée à la seule évolution des prix de service, soit
5,3 p . 100. Les publications à destination des D .O.M .-T.O.M.
bénéficient des mêmes taxes que celles diffusées en France
métropolitaine . Ces taxes sont nettement plus .avantageuses que
celles appliquées aux périodiques adressés à l'étranger. A ce tarif
de presse s'ajoutent, pour les journaux expédiés par avion, les
surtaxes aériennes dont le montant est calculé en fonction de la
rétribution à verser aux compagnies aériennes assurant le trans-
port du courrier. Les frais sont directement proportionnels au
poids et à là distance entre la France et le pays de destination.
Un effort important a été consenti par la poste dans les relations
avec les D.O .M .-T.O .M . puisque le montant de la surtaxe appli-
cable aux envois de la catégorie AO, les périodiques en particu-
lier, est nettement inférieur à celui applicable aux mêmes objets à
destination des pays étrangers proches des D .O.M .-T .O .M . Ainsi
une publication de 200 grammes pour la Réunion acquittera une
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taxe, tarif presse plus surtaxe aérienne, de :
2,06 francs + 4,80 francs e. 6,86 francs, alors que pour un pays
étranger de la même zone géographique, cette taxe s ' élèvera à :
5,05 francs + 8,80 francs, soit 13,85 francs. Ces mesures particu-
lières, qui doivent contribuer à permettre à la presse écrite d'as-
surer pleinement le rôle d'information qui est le sien, entraînent
pour le budget annexe des P. et T. des pertes de recettes impor-
tantes . En outre, il convient de souligner que contrairement aux
recommandations de la table ronde presse - Parlement - adminis-
trations, aucune contribution du budget général en faveur du
budget annexe n'est prévue, pour l'exercice 1986, au titre du
transport postal de presse ; le non-versement de la contribution
du budget général accroît l'écart entre les recettes et les charges,
qui passera de 2,2 milliards de francs en 1985 à 3,1 milliards de
francs en 1986 . Dans ces conditions et étant donné les
contraintes budgétaires qui s'imposent à la poste, il n'est pas pos-
sible d'envisager de nouvelles mesures d'aide au transport de la
presse par voie aérienne vers les D .O .M .-T.O .M.

Postes et télécommunications (télécommunications)

Mis. - 8 septembre 1986. - M . Bruno Oollnisch attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . st du tou-
risme sur certaines utilisations du téléphone et du Minitel . Cer-
tains services permettent, avec la bénédiction des postes,
d'accéder à des fichiers d'annonces pornographiques, partou-
zardes, ou débouchant sur la prostitution . Des enfants très jeunes
peuvent utiliser le Minitel, lire les annonces et dialoguer avec
d'éventuels correspondants . Tout cela fait, en outre, l'objet de
campagnes publicitaires par voie d'affiches et de presse . Il lui
demande s'il entre bien dans la finalité du service public de pro-
poser des services qui exposeraient un simple particulier à
tomber sousle coup des lois réprimant le proxénétisme . Puisque
le Gouvernement semble sourd à tout ce qui tend à protéger les
vertus, ne s'inquiète-t-il pas du moins de ce que le vice lui-même,
à force de connaître une aussi large diffusion, ne finisse par
perdre une part de son attrait . Qui transmise à M. le
ministre délégué asyrès de ministre de l'Industrie, des P. et T. er du
teruitase, chargé des P. et T.

Réponse. - Le caractère choquant des faits cités n'est pas
contestable ; toutefois il convient de signaler qu'ils sont restés
exceptionnels, ne sont pas spécifiques de ce mode de communi-
cation et qu'en . tout état de cause les suites évoquées tombent
bien entendu sous le coup de la loi pénale . S'agissant de l'aspect
télécommunications seul, il est rappelé qu'aucune disposition
législative ou réglementaire ne donne le droit à l'administration
des postes et télécommunications de s'immiscer dans le contenu
des messages et informations transmis . Toutefois, si le ministère
public le juge nécessaire, des poursuites sont envisageables sur la
base des articles 283 et 284 du code pénal, qui répriment l'ou-
trage aux bonnes moeurs commis par un moyen quelconque de
publication.

Postes et télécommunications (télécommunications)

MM. - 8 septembre 1986. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme. chargé des P . et T ., sur l'utilisa-
tion que font certains serveurs du système Minitel . L'actualité
immédiate nous apprend que, par le canal de la messagerie dia-
logue, de nombreux réseaux servent au développement de la
prostitution d'adolescents. Il faut remarquer que récemment une
jeune femme a subi des violences physiques et sévices sexuels
suite à une rencontre avec son agresseur par le truchement de la
messagerie. Le Minitel bénéficiant malheureusement d'un vide
juridique total à cet égard, il serait souhaitable de créer une com-
mission dont le but serait de surveiller et sélectionner les serveurs
potentiels du système en attendant qu'une législation adéquate
voie le jour. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de sauvegarder la santé morale d'une certaine jeunesse et de
faire disparaître ces corrupteurs du réseau.

Réponse. - Le caractère choquant des faits cités n'est pas
• contestable ; toutefois il convient de signaler qu'ils sont restés
exceptionnels, ne sont pas spécifiques de ce mode de communi-
cation et . qu' en tout état de cause les suites évoquées tombent
bien entendu sous le coup de la loi pénale . S'agissant de l'aspect
télécommunications seul, il est rappelé qu'aucune disposition
législative ou réglementaire ne donne le droit à l'administration
des postes et télécommunications de s'immiscer dans le contenu
des messages et informations transmis . Toutefois, si le ministère
public le juge nécessaire, des poursuites sont envisageables sur la
bue des articles 283 et 284 du code pénal 'qui répriment l'outrage
aux bonnes moeurs commis par un moyen quelconque de publi-

cation . Il est rappelé par ailleurs que les serveurs font déjà l'objet
d'une sélection, estimée par certains trop sévère, sur la base
notamment d'un numéro d'organisme de presse attribué par la
commission paritaire compétente. Quant à créer une instance
pour examiner le problème, la nécessité n'en apparaît pas puis-
qu'il existe depuis 1980 une commission de la télématique, pré-
sidée par une personnalité issue d'un grand corps de l'Etat et
regroupant des représentants des départements ministériels inté-
ressés . Elle a mission de suivre le développement de la téléma-
tique grand publie afin de s'assurer qu'il s'effectue dans un cadre
de liberté d'accès et de pluralisme de l'information, d'examiner
les aspects nouveaux et de proposer des solutions . Elle a bien
entendu été aussitôt saisie de ce problème.

RAPATRIES

Rapatriés (indemnisation)

M1t . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Sainte-Maris appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etet suri rapatriés sur les pro-
blèmes posés à de très nombreux rapatriés par la non-application
des dispositions du décret no 86-350 du 12 mars 1986, pris en
application de la loi no 85-1274 du 4 décembre 1985, portant
amélioration des retraites des rapatriés . Dans sa réponse à la
question écrite ne 6552 du 28 juillet 1986, il indiquait que les
circulaires d'application étaient en cours d'élaboration . Et II ajou-
tait que « les mécanismes mis en place font coexister plusieurs
décisions, ce qui sous-entend un minimum de concertation entre
les différents partenaires concernés » . Aussi, en raison des légi-
times inquiétudes de très nombreux rapatriés qui ont déposé
depuis plusieurs mois leurs demandes d'aide sans pouvoir obtenir
satisfaction, il lui demande s'il a l'intention de faire accélérer les
procédures de concertation évoquées ci-dessus et s'il peut lui
Indiquer vers quelle date les instructions seront enfin tranmsises
aux caisses de retraite.

Réponse . - Cinq circulaires sont nécessaires pour permettre
l'application de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés et des décrets n°' 86-346
et 86-350 du 12 mars 1986 qui la complètent . Elles concernent les
ressortissants du régime général, les artisans, les commerçants, les
professions libérales et enfin les salariés et exploitants agricoles.
Les quatre premières sont élaborées par le secrétariat d'Etat
chargé de la sécurité sociale, en liaison avec le secrétariat d'Etat
aux rapatriés. La dernière est de la compétence du ministère de
l'agriculture. La circulaire intéressant les bénéficiaires du régime
général vient d'être achevée et sa diffusion vers les caisses de
retraite sera assurée d'ici à la fin de l'année. Elle sera suivie des
circulaires portant sur les autres régimes . L' honorable parlemen-
taire pourra donc donner aux rapatriés, légitimement inquiets, les
apaisements qu'ils sont en droit d'attendre.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

2442 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Oodfeein rappelle à M. I.
ministre dué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé ddddddeeeeee la recherche et de l'enseignement supérieur,
que le décret n° 85-1082 du 11 octobre 1985 a prévu le recrute-
ment, jusqu'au 30 septembre 1988, d'allocataires d'enseignement
supérieur dans des disciplines dont la liste est fixée par voie d'ar-
rêté: Parmi les conditions figurant à l'article 3 dudit décret et que
doivent remplir les candidats, figure l'obligation pour ceux-ci
d'être âgés de moins de vingt-sept ans . Cet âge apparaît pour le
moins arbitraire, car il écarte de la possibilité offerte des étu-
diants désireux de faire carrière dans l'enseignement supérieur . Il
lui demande s'il ne lui paraît pas opportun de reculer l'âge limite
jusqu'à vingt-neuf ou trente ans, une telle disposition pouvant,
par ailleurs, contribuer aux mesures prises ou envisagées pour
résorber le chômage.

Réponse . - L'article 3 du décret n° 85-1082 du 11 octobre 1985
a fixé les conditions de recevabilité des candidatures au recrute-
ment• d'allocataires d'enseignement supérieur . Les candidats doi-
vent, notamment, être âgés de moins de 27 ans . Cette limite d'âge
a été fixée pour permettre aux akloataires d'être suffisamment
jeunes à l'issue de leur contrat pour trouver un emploi dans un
autre secteur professionnel ou pour se porter candidats à d'autres
concours s'ils n'ont pas été recrutés dans un corps de l'enseigne-
ment supérieur ou dans un organisme public de recherche.
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Bourses et allocations d 'études
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

2971 . - 9 juin 1986. - M. Michel Debré demande à M . I.
minkrtre de l'éducation nationale pour quelles raisons les
bourses dites de « service public » c;ui étaient accordées à des
jeunes étudiants de l'Institut de sciences politiques qui se desti-
nent à l'administration sont en voie de disparition si même elles
n'ont pas été supprimées. Il rappelle à cette occasion la qualité
de ces bourses au titre de la promotion sociale. - Question trans-
mise è M. k aeiaistre délégué auprès de adaln' e de J édaeadoa
nationale, chargé de la recherche et de renseignement supérenr.

Réponse. - Les bourses de service public font l'objet d'une
étude approfondie de la part du ministre chargé de la recherche
et de l'enseignement supérieur en liaison avec le ministère chargé
du budget et le ministère chargé de la fonction publique. En
attendant les résultats de cette étude, les étudiants des instituts
d'études politiques bénéficieront de ces aides en 1986-1987 dans
les mêmes conditions qu'auparavant . Au cas. où ces bourses
seraient appelées à disparaître ultérieurement, elles seraient rem-
placées par des bourses sur critères sociaux qui sont s'tribuées
aux étudiants issus de familles modestes et dont le montant est
déterminé en l'onction des ressources et des charges familiales.
L'objectif de promotion sociale auquel il est fait référence ne
serait donc nullement abandonné.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

MM . - 28 juillet 1986. - M . Jean-François Jalkh attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inégalité
des chances constatée lors des inscriptions en facultés . En effet,
un candidat à l'entrée en faculté est pénalisé s'il n'a pas un ami
ou un parent qui accepte de prendre sa place dans la file d'at-
tente, et •ce depuis la veille pour certains, pendant que lui-même
va chercher l'attestation de son baccalauréat. Sans cet appui
logistique, il risque de se voir refuser l'entrée dans l'université
choisie, faute de place. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre afin que
chaque étudiant muni de son bac puisse partir à égalité de
chance dans la course à l'université. -

	

nwsmise d M. le
ministre délégué auprès h ministre de I'

	

nationale, chargé
de la recherche et de renseignement supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale,• chargé• de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur a prêté une attention particulière à la préparation et au
déroulement des inscriptions dans les établissements d'enseigne-
ment supérieur et notamment dans les universités. Les premières
inscriptions en première année de premier cycle dans les univer-
sités se sont effectuées . selon un processus établi en collaboration
étroite avec les recteurs des académies de manière que puissent
être mis en cohérence l'autonomie des universités et les souhaits
des bacheliers désireux de poursuivre des études dans le système
d'enseignement supérieur français. La procédure retenue pour les
premières inscnpuons en première année du premier cycle pré-
voyait deux phases principales avant le déroulement proprement
dit des inscriptions : une phase d'information des lycéens et d'ex-
pression par ces derniers de leurs préférences de formation . Cette
phase s'est déroulée avant le 30 avril. Les lycéens, en possession
d'un dépliant d'information sur le système d'enseignement supé-
rieur français, assorti d'un questionnaire, ont été invités à faire
connaître à titre inaicatif et par ordre de préférence leurs sou-
haits de formation . Les questionnaires rassemblés par les chefs
d'établissement ont ensuite été transmis au recteur de l'académie,
site de l'établissement. Par le biais de cette opération, tous les
lycéens ont donc bénéficié lors du deuxième trimestre d'une
information globale sur les différentes filières dites « à risque »
pour lesquelles un dépôt de dossier préalable était le plus sou-
vent exigé, par les établissements, soucieux d'assurer une bonne
conformité entre la série du baccalauréat obtenu par le candidat
et le programme de la formation considérée ; la phase d'expres-
sion des choix des lycéens a été suivie d'une phase de traitement
de l'information recueillie par les recteurs. En procédant au rap-

rochement des souhaits d'inscription et des offres de formation,
les groupes de travail constitués sous l'autorité de chaque recteur
ont pu établir des estimations susceptibles de permettre aux pré-
sidents d'université et chefs d'établissement d'anticiper les diffi-
cultés éventuelles d'inscription. Cette phase s'est prolongée jus-
qu'à la veillle de la . publication des résultats du baccalauréat . Le
déroulement proprement dit des inscriptions dans les universités
s' est réalisé dans les conditions suivantes : dès les résultats du
baccalauréat, et jusqu ' au 17 juillet, les étudiants devaient se pré-
senter auprès des universités en vue de solliciter leur inscription.
Dans l'hypothèse où l'université de la première préférence pou-
vait les inscrire, les étudiants étaient invités à procéder aux for-
malités d'incription . Dans le cas inverse, les étudiants recevaient

une fiche attestant que l'inscription n'avait pu se réaliser dans le
premier établissement demandé et devaient, jusqu ' au 17 juillet,
rechercher une inscription dans un autre établissement . Ils étaient
soutenus dans leur démarche parla mise en place d'un service
spécial d'information sur l ' état des places disponibles dans les
différentes filières, d'une part, par l'intermédiaire du service télé-
matique d'information sur l'enseignement supérieur E.S .U .P.,
accessible par Minitel, d'autre part, par le biais de répondeurs
téléphoniques. Dans l'hypothèse où les étudiants n'avaient pu, de
leur propre initiative, trouver de place dans une université, ils
étaient invités à demamder, entre le 17 et le 31 juillet, l'interven-
tion du recteur . Cette intervention consiste à affecter les étudiants
compte tenu de leur domicile et des choix qu'ils ont exprimés.
Cette procédure connaîtra des prolongements lorsque seront
connues et recensées les places libérées par des bacheliers s'étant
inscrits dans plusieurs établissements . La situation des bacheliers
n'ayant pu s'inscrire en juillet, malgré le dispositif mis en place,
sera alors réexaminée par les , recteurs et des solutions seront
engagées . Tout au long de cette période, des flashes d'informa-
tion seront diffusés par l'intermédiaire des inter-services de Radio
France portant notamment sur l'état des places disponibles dans
les I .U.T., et des bulletins d'information communiqués aux éta-
blissements par le biais de messageries télématiques . Le bilan
définitif de la situation des inscriptions ne pourra être effectué
qu'à la fin du mois d'octobre.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

7016 . - 4 aoÛt 1986. - M. Gilbert Gantier. rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
que ses prédécesseurs de la demiéré législature ont modifié les
attributions, le découpage; la composition , et' le mode d 'élection
des sections du conseil supérieur des universités et du comité
national du C .N .R.S . Il précise que ces instances se sont réunies
éntre avril et juin dernier pour décider, dans les domaines de
leurs compétences respectives, des recrutements, mutations et
promotions pour 1986 selon des critères souvent contestables . Il
lui demande, dans ces conditions, s'il ne serait pas opportun de
faire réexaminer les décisions'prises ou les propositions faites par
des instances dont la composition serait moins équivoque.

Réponse. - Les situations respectives des deux instances évo-
quées par l'honorable parlementaire sont très différentes . En ce
qui concerne le conseil supérieur des universités, celui-ci a siégé
valablement jusqu'au 30 juin 1986 . En effet, le Parlement a, par
l'article 122 de la loi n° 85-722 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social, validé pour le passé la désignation
des personnels élus ou nommés en vertu des textes réglementaires
que le' Conseil d'Etat avait annulés et a maintenu les intéressés
en fonctions pour l'avenir pendant le délai nécessaire à la mise
en place du nouveau conseil et au plus tard jusqu ' au
30 juin 1986. Cette loi a été . déclarée conforme à la Constitution
par le Conseil constitutionnel dans sa décision n e 85-192 DC du

. 24 juillet 1985 . En ce qui concerne le Comité national de la
recherche scientifique du C .N .R.S., à la suite . d'un arrêt du
Conseil d'Etat en date du 12 mai 1986 annulant l'article 6 du
décret du 27 juillet 1982 relatif aux sections du comité national,
le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la'recherche et de l'enseignement supérieur et le direc-
teur général du C.N .R .S ., considérant que le comité national ne
pouvait plus siéger régulièrement, ont, dès le 19 juin 1986, décidé
d'interrompre les travaux de ses diverses instances et également
des jurys de concours de recrutement des chercheurs . S'agissant

. du recrutement des chercheurs, des mesures provisoires ont été
adoptées (attribution de contrats d'un an maximum après réunion
de commissions d'experts) en attendant que l'examen des candi-
datures puisse être repris 'sur la base de nouvelles dispositions
réglementaires concernant notamment l'élection d'un nouveau
comité national fondé sur des règles de composition et de fonc-
tionnement différentes 'de celles fixées antérieurement . Les muta-
tions et promotions pour. 1986 seront également réexaminées ulté-
rieurement après la mise en place des nouvelles instances, sans
qu'il soit porté atteinte aux droits des intéressés.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Partis et groupements politiques (opposition)

070 . - 22 septembre 1986. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
l'attitude de certains anciens ministres . En effet, plusieurs
ministres du précédent gouvernement semblent oublier qu'ils
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n'assument plus de responsabilité ministérielle depuis le
16 mars 1986 . Il semblerait donc souhaitable de créer un « statut
de ministre d'hier », afin de répondre à cette situation, où le
manque d'activité et de responsabilité semble peser sur ces res-
ponsables de l'ancien gouvernement . Ce statut permettrait ainsi à
ces « ministres d'hier » de ne pas passer, dans le protocole, avant
les actuels membres du Gouvernement . Il souhaite connaître son
opinion sur cette proposition.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
ne peut que laisser à l'appréciation de l'honorable parlementaire
les observations qu'il formule en ce qui concerne l'attitude de
certains anciens membres du Gouvernement . Il lui rappelle que
le décret du 16 juin 1907 relatif aux cérémonies publiques, pré-
séances, honneurs civils et militaires, modifié en dernier lieu par
le décret n° 58-1167 du 2 décembre 1958 ne prévoit des règles
protocolaires qu'à l'égard des cérémonies publiques . Dans ce
cadre il n'est prévu aucun autre rang pour les anciens titulaires
d'une fonction gouvernementale que celui auquel ils peuvent pré-
tendre au titre des fonctions qu'ils exercent . Il va de soi que les
règles déterminées par le décret du 16 juin 1907 ne s'imposent
pas aux responsables et organisateurs de cérémonies et manifes-
tations privées.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

3771 . - 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation dans
laquelle se trouvent les fonctionnaires de police de tous grades
originaires de la Réunion et en poste en métropole, au regard de
leurs légitimes aspirations de retour au pays . Cette volonté de
retrouver leurs proches est exacerbée par l'actuel manque d'ef-
fectifs de la police nationale dans leur département d'origine,
insuffisance reconnue par la direction de la police à la Réunion
et par l'ensemble des syndicats et motivée par l'évolution alar-
mante de la délinquance et de la criminalité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accélérer les nutations
des fonctionnaires de polis originaires de la Réunion en poste
en métropole et pour que le caractère spécifique de chaque dos-
sier de mutation soit mieux pris en compte . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'intérieur, chargé de
la sécurité.

Réponse. - Pour répondre à l'aspiration de retour au pays des
fonctionnaires de police originaires des départements d'outre-mer
en poste en métropole, leur qualité ou celle de leur conjoint, s'il
est lui-même originaire de l 'un de ces départements, est prise en
compte et constitue un facteur prioritaire, lors des affectations
dans lesdits départements, qu'il s'agisse des personnels en civil,
des fonctionnaires en tenue ou des administratifs. Seules les can-
didatures des gradés et gardiens des compagnies républicaines de
sécurité sont examinées en considérant essentiellement leur anté-
riorité ; mais les affectations ne sont faites que pour une période
limitée à trois ans, éventuellement renouvelable une fois . Les dif-
ficultés de mutation, que souligne l'honorable parlementaire, en
ce qui concerne notamment la Réunion, proviennent du fait que
chaque année le nombre de postulants originaires de ce départe-
ment, en fonctions dans la métropole, dépasse très largement le
nombre de postes à pourvoir . L'importance des listes d'attente,
entre autres celle des gradés et gardiens de la paix, entraîne
effectivement des délais assez longs avant que les intéressés puis-
sent obtenir l'affectation souhaitée . C'est ainsi que 284 fonction-
naires de police en tenue, en poste en métropole, originaires de
la Réunion ou mariés à une originaire, ont été classés sur une
liste d'attente au titre du mouvement général de mutations
de 1986 pour ce département ; compte tenu du faible nombre de
vacances à combler chaque année, dix seulement d'entre eux ont
pu obtenir satisfaction en 1986 . De même la mutation des per-
sonnels administratifs est d'autant plus difficile que le nombre
total de ces personnels en fonctions à la Réunion était de trente-
huit au l er juillet dernier, dont la majorité est constituée d'origi-
naires, qui restent sur place . S'agissant des effectifs, il convient
de noter que le corps en tenue va bénéficier, au t er novembre
prochain, dans le cadre des créations d'emplois de 1986, d'un
renfort de quatre gardiens de la paix ; l'effectif total gradés et
gardiens, s'établira ainsi, en fin d'année, à 227, traduisant un
excédent de trois gardiens par rapport à l'effectif budgétaire.
Pour ce . qui est des personnels en civil, qui comptent soixante-
seize fonctionnaires pour l'ensemble des services, s'il n'est pas
possible d 'envisager, dans l'immédiat, un renforcement de leur
effectif en raison des besoins enregistrés au niveau national,
toutes les vacances sont, en revanche, rapidement compensées ;
ainsi quatre l'ont été en 1986 .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (politique à l'égard des retraités)

5810. - 21 juillet 1986. - M. Jacques Peyrat fait observer à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, qu'en ce qui concerne la non-rétroactivité
des lois se rapportant aux pensions l'Etat a toujours apprécié
financièrement dans son intérêt. Le Conseil d'Etat, plusieurs fois
saisi, a rendu un avis ambigu, laissant aux ministères intéressés le
soin d'apprécier. Actuellement en peut citer deux exemples
typiques : l e la loi du 8 avril 1957 réorganisant la police donne
un ar de bonification par cinq années d'activité . Nos vieux
retraités jusqu 'en 1957 n'en bénéficient pas ; 2 , les veuves de
policiers tués en service : là aussi, nous constatons une inégalité
flagrante : les veuves d'« avant » et celles d'« après » . Ainsi, si le
taux de la pension de réversion était augmenté et si la loi ne
prévoyait pas que toutes les veuves sont concernées, les femmes
se trouvant veuves antérieurement à la loi resteraient au taux de
50 p. 100. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'intérieur, chargé de la sécuritG

Réponse. - En vertu du principe de non-rétroactivité des lois,
tel qu'il est appliqué par l'administration et par la jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, les droits à pension des agents de
l'Etat doivent être appréciés au regard de la législation qui leur
est applicable au moment de la liquidation de leur pension, toute
modification postérieure de la législation étant sans incidence sur
la situation des intéressés. En ce qui concerne la bonification
d'ancienneté prévue par la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 instituant
un régime particulier de retraite en faveur des personnels actifs
de la police, il convient de préciser que ce texte accorde en effet
à ceux-ci, pour la liquidation de leur pension, une bonification
égale au cinquième du temps effectif passé en position d'activité
dans des services actifs de la police . Cette bonification représente
une charge financière importante. La loi a donc prévu qu'en
contrepartie une retenue supplémentaire de 1 p . 100 sera' pré-
levée sur les traitements des fonctionnaires bénéficiaires. Cette
contrepartie, et le fait même que les dispositions transitoires pré-
voyaient une réduction de la bonification pour les fonctionnaires
mis à la retraite entre le ler janvier 1957 et le ler juillet 1959,
indiquent que la non-rétroactivité de la loi a été expressément
voulue par le législateur. En d'autres termes, et comme dans tout
régime de retraite, il y a corrélation entre les cotisations payées
pendant la période d'activité de service et le montant des presta-
tions versées aux fonctionnaires retraités. Pour cette raison, il ne
peut être envisagé de généraliser le bénéficie de la bonification
d'ancienneté . Quant à la pension de réversion servie au conjoint
et aux orphelins du fonctionnaire de police tué au cours d'une
opération de police, l'article 28 de la loi de finances rectificative
pour 1982 - n° 82-1152 du 30 décembre 1982 - qui a porté le
montant de cette pension de réversion à 100 p . 100, prévoit
expressément, en son paragraphe IV, que ces dispositions sont
applicables aux pensions des ayants cause des personnels
décédés à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi . Leur
bénéfice ne peut donc être étendu aux veuves ou aux orphelins
des policiers décédés dans une opération de police à une date
antérieure.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (pensions de réversion)

5812. - 21 juillet 1986. - M. Jacoeoy eeyrat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, au sujet du montant et du taux
de la pension de réversion de la veuve d'un policier . Le montant
de la pension de réversion de la veuve d'un fonctionnaire en
général est c: difié dans son taux de 50 p. 100 par l'article L . 38,
paragraphe 3 du code des pensions de 1964 . D'entrée, il faut pré-
ciser que ce taux (très insuffisant) est le plus bas de ceux de tous
les Etats de l'Europe occidentale et même de celui de la Yougos-
lavie . L'article cité plus haut est complété par la loi ne 80-30 du
18 janvier 1980 qui prescrit que le montant minimal de pension
de réversion ne peut être inférieur aux allocations cumulées des
vieux travailleurs et du Fonds national de solidarité, cela don-
nant pour l'année 1986 de: mensualités de 2 572 francs. A titre
d'exemple, voici le montant de la pension perçue par une veuve
de policier, au ler janvier 1985, pour une pension liquidée à
75 p . 100, soit 37 annuités et demie, correspondant à une carrière
complète (bonifications accordées par la loi du 8 avril 1957 com-
prises), la limite d'âge étant de cinquante-cinq ans : gardien de la
paix au 5e échelon : 2 734 francs brut ; sous-brigadier au
10 e échelon : 3 185 francs brut ; inspecteur au 8. échelon :
3 817 francs brut. Un des engagements de M. le Président de la
République avait été de porter le taux de la pension de réversion
à 60 p . 100, ce qui n'a pas été tenu . Actuellement certaines
veuves de policiers émargent au Fonds national de solidarité, ce
qui est scandaleux et inadmissible . Beaucoup d'entre elles n'ont
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jamais eu une activité salariée en raison des servitudes, de jour et
de nuit, du métier de leur mari. Elles n'ont pas de droits propres
à pension . Il fout rappeler que nos retraités actuels ont servi pen-
dant les moments les plus difficiles de l'histoire de notre pays.
La majorité des fonctionnaires de police font partie des corps
subalternes et leurs traitements et pensions sont en rapport avec
l'emploi occupé. 80 p . 100 des foyers de policiers ne perçoivent

l
u 'une seule pension. Au décès du fonctionnaire de police, qui,

d'après les statistiques, en raison du métier de responsabilité avec
des tâches de plus en plus difficiles, très astreignantes, en butte à
de nombreuses prises à partie, contrariétés, survient à un âge de
plus en plus jeune, la veuve perçoit 50 p . 100 de la pension et
nombreuses sont celles qui se retrouvent au seuil de la misère.
Cette revendication est donc ultraprioritaire pour les policiers et
il serait souhaitable qu'elle reçoive au moins un commencement
d'exécution. - Qwuka mante& i M. k ministre délégué auprès
da ministre de l'Lrrérirar, chargé de la sécurité.

Réponse. - La revalorisation du taux de la pension de réversion
servie aux veuves des retraités de police intéresse également l'en-
semble des ayants droit de la fonction publique et, à ce titre,
relève donc de la compétence principale du ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan. C'est ainsi que, sur ce point, le ministre a récemment
indiq é que, si le taux de pension de réversion du régime général
de la sécurité sociale et des régimes légaux liés a été porté de
50 p. 100 à 52 p . 100, l'accroissement à 60 p . 100 du taux des
pensions de réversion du régime des fonctionnaires entraînerait
une charge supplémentaire pour les finances publiques et condui-
rait à accentuer les avantages du régime de retraite des agents de
l'Etat, dont le système de réversion est, dans l'ensemble, plus
favorable que celui de la sécurité sociale . La réversion des pen-
sions de l'Etat n'est en effet assujettie à aucune condition d'âge
pour la veuve, qui peut en outre cumuler une pension de réver-
sion avec ses propres ressources, sans limitation. Au surplus, le
taux actuel de réversion s'applique à une pension liquidée sur la
base de 75 p. 100 du traitement des six derniers mois d'activité
de l'agent, alors que la réversion du régime général des salariés
s'applique à une pension liquidée sur la base de 50 p . 100 du
salaire des dix meilleures années et ce, dans la limite d'un pla-
fond. Enfin, en ce qui concerne les pensions de réversion de
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires, l'article 85 de la loi n e 80-30 du 18 janvier 1980 a
prévu que celles-ci ne peuvent être inférieures à la somme totale
formée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
quelle que soit la date de leur liquidation. Il y a lieu, par ail-
leurs, de noter que les veuves et les orphelins de fonctionnaires
de police tués au cours d'une opération de police reçoivent le
montant cumulé de la pension et de la rente viagère d'invalidité
dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier. En d'autres te-mes, ces
ayants droit perçoivent désormais une pension de réversion égale
à 100 p . 100 du traitement de base de l'agent décédé après l'en-
trée en vigueur de la loi n• 82-1152 du 30 décembre ;982 attri-
buant une pension de réversion de 100 p . 100 aux veuves et
autres ayants cause.

Assurance vieillesse : généralités (allocation de veuvage)

11212. - 28 juillet 1986. - M. Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation précaire
des veuves de policiers . Actuellement de nombreuses veuves de
policiers retraités perçoivent de modestes pensions et émargent
pour certaines, même, au Fonds national de solidarité . A titre
d'exemple, quelques chiffres de pensions perçues par certaines au
l et janvier 1985 : veuve d'un gardien de la paix, 5• échelon, fin
de carrière : 2 734 francs brut ; veuve d'un sous-brigadier,
10• échelon, fin de carrière : 3 185 francs brut ; veuve d'un ins-
pecteur, 8• échelon, fin de carrière : 3 817 francs brut. De pins,
ces exemples tiennent compte de pensions mensuelles à
75 p. 100, c'est-à-dire que le fonctionnaire a effectué la totalité
de sa vie professionnelle dans la police (ce qui n'est pas toujours
le cas). Beaucoup d'entre elles n'ont jamais eu une occupation
salariée, en raison des servitudes du métier de leur mari, elles
n'ont pas de droits propres à la pension . Sachant donc que
80 p . 100 des foyers de policiers ne perçoivent qu'une seule pen-
sion et qu' au décès du fonctionnaire la veuve recevant 50 p . 100
de réversion se trouve au seuil de la misère, il lui demande en
conséquence s'il ne serait pas urgent de porter le taux de pension
de réversion des veuves de fonctionnaires de 50 à 60 p . 100 dans
une première étape. - enlisa b—.— 'se i P#. le ministre légué
auprès da minime de /Yaelrient chargé de 1. sémuitf.

Réponse. - La revalorisation du taux de la pension de réversion
servie aux veuves des retraités de police intéresse également l'en-
semble des ayants droit de la fonction publique et, à ce titre,
relève donc de la compétence principale du ministre délégué

auprès du premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan. C ' est ainsi que, sur ce point, le ministre a récemment
indiqué que, si le taux de pension de réversion du régime général
de la sécurité sociale et des régimes légaux liés a été porté de
50 p. 100 à 52 p. 100, l'accroissement ii 60 p. 100 du taux des
pensions de réversion du régime des fonctionnaires entraînerait
une charge supplémentaire pour les finances publiques et condui-
rait à accentuer les avantages du régime de retraite des agents de
l'Etat, dont le système de réversion est, dans l'ensemble, plus
favorable que celui de la sécurité sociale . La réversion des pen-
sions de l'Etat n 'est en effet assujettie à aucune condition d'âge
pour la veuve, qui peut en outre cumuler une pension de réver-
sion avec ses propres ressources, sans limitation . Au surplus, le
taux actuel de réversion s'applique à une pension liquidée sur la
base de 75 p. 100 du traitement des six derniers mois d'activité
de l'agent, alors que la réversion du régime général des salariés
s'applique à une pension liquidée sur la base de 50 p. 100 du
salaire des dix meilleures années, et ce dans la limite d'un pla-
fond . Enfin, en ce qui concerne les pensions de réversion de
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires, l'article 85 de la loi ne 80.30 du 18 janvier 1980 a

révu que celles-ci ne peuvent être inférieures à la somme totale
formée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
quelle que soit la date de leur liquidation . Il y a lieu, par ail-
leurs, de noter que les veuves et les orphelins de fonctionnaires
de police tués au cours d'une opération de police reçoivent le
montant cumulé de la pension et de la rente viagère d'invalidité
dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier . En d' autres termes, ces
ayants droit perçoivent désormais une pension de réversion égale
à l00 p. 100 du traitement de base de l'agent décédé après l 'en-
trée en vigueur de la loi ne 82-1152 du 30 décembre 1982 attri-
buant une pension de réversion de 100 p . 100 aux veuves et
autres ayants cause.

Cultes (lieux de culte : Seine-Saint-Denis)

7417. - 11 août 1986 . - M. Roger Holeindre attire l'attention
de M. le ministre «légué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur la situation préoccupante causée par
deux attentats visant des églises de la Seine-Saint-Denis . Il lui
demande de faire connaître les mesures prises pour assurer la
sécurité des lieux de culte et des pratiquants qui s'y rendent . Il
ne faudrait pas que, faute de protection, des attentats à venir
causent des victimes, comme cela a été le cas il y a quelques
années pour d'autres confessions.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, se préoccupe de la sécurité des lieux
de culte et des pratiquants qui s'y rendent. Les fonctionnaires de
police, par leur présence sur la voie publique, assurent cette sécu-
rité. Lorsque, selon les circonstances, certains de ces lieux font
l'objet de menaces ou présentent un caractère de vulnérabilité, ils
font alors l'objet d'une protecticn adaptée, notamment par la
présence ostensible de fonctionnaires de police à leurs abords.
De plus, depuis plusieurs semaines, des opérations inopinées de
contrôle sont organisées, tout spécialement dans les départements
de la proche couronne parisienne, afin de mieux lutter contre la
délinquance ou la violence, ainsi que pour dissuader les auteurs
d'attentats.

Police (personnel)

7810. - 25 ao0t 1986. - M . Jean-Pierre Roux attire l'attention
de M . le ministre dilégui auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'évolution de la délinquance dans les
villes de province car on ressent dans de nombreuses communes
le manque d'effectifs dans les rangs de la police nationale. Pour
déterminer le nombre de policiers affectés dans chaque ville, on
utilise actuellement le seul critère démographique, c'est-à-dire le
rapport policier par habitant . Or les situations sont totalement
différentes d'une commune à l'autre, certains facteurs locaux
favorisant l'évolution de la délinquance . A titre d'exemple,
en 1985 on a constaté 14 041 crimes et délits pour 85 000 habi-
tants, soit 16,5 actes délinquaittiels pour 100 habitants dans la
circonscription de police d'Avignon et 5 162 crimes et délits pour
89 000 habitants, soit 5,8 actes délinquantiels pour 100 habitants
dans la circonscription de police de Montbéliard . Cet exemple
illustre l'inadaption du critère actuel, les moyens mis en ouvre
étant insuffisants dans les secteurs de forte délinquance.'Il appa-
raît donc souhaitable de tenir compte également des situations
locales pour opérer une juste répartition des effectifs de police . Il
lui suggère donc de retenir un nouveau critère : le rapport poli-
cier par habitant pondéré par le taux de délinquance constaté.
Par ailleurs, en raison de l'extension des zones de compétence
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des polices urbaines se substituant à celles de la gendarmerie
nationale, certaines communes, participant ainsi à la lutte contre
l'insécurité, ont réalisé des investissements parfois importants sur
leurs crédits propres, pour construire de nouveaux commissariats
de police . II lui demande les nouvelles dispositions que le Gou-
vernement entend prendre quant à l'affectation attendue des
fonctionnaires de police pour occuper les locaux et assurer la
sécurité des personnes et des biens, en particulier dans les zones
où la gendarmerie nationale a signifié son désengagement, car il
a été décidé d'étendre les circonscriptions de police en utilisant
les seuls effectifs existants . Si l'on peut se féliciter de l'initiative
d'affecter des appelés du contingent dans les rangs de la police,
les conditions de leur hébergement dans leur lieu d'affectation ne
semblent pas totalement résolues . En effet, il semble que l'on
fasse appel à la générosité des communes pour l'accueil de cas
renforts, même dans le cas où une unité militaire dispose de
locaux sur place . Il lui demande donc quelles sont les disposi-
tions que le Gouvernement entend prendre sans faire appel aux
ressources des collectivités territoriales . En dernier lieu, s'il est
légitime que le Gouvernement se préoccupe de la situation de la
délinquance dans Paris et mette en oeuvre les moyens nécessaires
pour y remédier, il lui fait observer que certaines villes de pro-
vince connaissent des situations aussi préoccupantes . Ainsi on
constate à Paris 18,1 crimes et délits pour 100 habitants et à Avi-
ggnon 16,5 crimes et délits pour 100 habitants, ce qui la fait
figurer en deuxième position des grandes villes de France au
triste palmarès de la délinquance. Il lui demande donc que le
Gouvernement tienne compte des situations en province lors de
l'affectation des fonctionnaires de police dont on a annoncé le
recrutement.

Réponse. - La dotation en personnel des circonscriptions de
police urbaine est définie en fonction de l'importance de la
population mais également en fonction des servitudes spécifiques
de chaque service et de la criminalité constatée . C'est ainsi qu'il
est tenu compte de la vocation touristique d ' Avignon pour l'oc-
troi de renforts saisonniers pendant les mois d'été. A ce titre,
quatre policiers en civil, neuf policiers en tenue et quatre-vingts
fonctionnaires de la C .R.S . n o 60, ont été mis à la disposition du
directeur départemental des polices urbaines pour assurer la
sécurité . De plus, pour permettre la prise en charge par la police
nationale, du quartier de Montfavet, jusqu'alors relevant de la
gendarmerie, un renfort de cinq gardiens de la paix a été décidé
en faveur d ' Avignon. Les postes budgétaires nécessaires à cette
opération seront imputés sur les emplois créés par la loi de
finances rectificative pour 1986 . Leur mise en place est inter-
venue le 1 r, octobre 1986 avec l'affectation d'un sixième fonc-
tionnaire pour compenser le déficit qui subsistait après le mouve-
ment général. La possibilité de poursuivre cet effort sera étudiée,
au fur et à mesure de la mise en oeuvre de nouveaux recrute-
ments, en fonction de l'évolution des charges de l'ensemble des
services de police urbaine. En ce qui concerne l ' affectation d'ap-
pelés du contingent dans la police nationale, celle-ci se fera pro-
gressivement. Les premiers contingents seront affectés dans les
villes qui se sont portées candidates pour los accueillir . En
contrepartie de ce concours des collectivités locales, celles-ci
bénéficieront d'une plus grande sécurité. Le ministre de l'inté-
rieur tirera toutes les leçons utiles de l'expérience et les modalités
de l'opération pourront être modifiées en conséquence.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (gares : Essonne)

1441 . - 19 mai 1986 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet d'implantation d'une
gare de marchandises sur la commune de Wissous dans le dépar-
tement de l'Essonne . En effet, la commune de Wissous subit déjà
beaucoup de nuisances et détient le record d'Europe pour les
branchements autoroutiers (dix-sept voies). De plus, elle avoisine
l'aéroport d'Orly qui, depuis la création de la piste n o 4, occa-
sionne un surcroît de bruit. Si la S .N .C .F. reconnaît à cette réali-
sation la qualité de projet d'intérêt général, il est bon de remar-
quer qu'il ne respecte pas le schéma directeur d'aménagement et
d'urbanisme, dont la modification sera longue à obtenir, en
raison de l'hostilité du conseil général et de la commune de
Wissous. Néanmoins, celle-ci ne semble pas totalement opposée à
l'implantation de cette gare de marchandises, mais à -condition
qu'elle réponde à une implantation bien précise sur son territoire
et tienne compte des menaces et nuisances qu'elle pourrait
apporter à la vie agricole, dont l'activité est la seule ressource

pour bon nombre d ' habitants. En conséquence, il lui demande,
compte tenu de la complexité et des réticences rencontrées, s'il
n'y a pas lieu de reconsidérer ce projet.

Réponse . - Les besoins d'aménagement liés au développement
de l'urbanisation de l'agglomération parisienne et de la ville de
Paris ont progressivement modifié l'implantation des activités
économiques et provoqué, au niveau des transports, une réorgani-
sation . Celle-ci est rendue également nécessaire pour des raisons
d'économie propre des différents secteurs industriels et commer-
ciaux concernés . La S .N .C.F ., très présente dans le secteur des
transports de marchandises de la région IIe-de-France, a progres-
sivement été amenée à abandonner les installations situées dans
Paris ou dans les zones fortement urbanisées de la proche cou-
ronne et à rechercher des implantations de substitution sur des
terrains situés à proximité des zones de consommation, reliés à
des axes ferroviaires performants et disposant de bons accès rou-
tiers . Cette recherche est d'autant plus difficile que les
contraintes d'exploitation du mode ferroviaire nécessitent des
emprises d'une taille suffisante pour ne pas alourdir les coûts
d'exploitation par des manœuvres longues et nombreuses . La
faible disponibilité de terrains propices à de telles implantations
aux environs de Paris a conduit la S.N .C.F. à retenir le site de
Wissous qui est, dans la zone sud, le seul à répondre de façon
satisfaisante aux exigences requises . Le projet initial de la
S.N .C .F ., riverain côté sud de la ligne de la grande ceinture, n'est
compatible ni avec le schéma directeur d ' aménagement et d'urba-
nisme régional ni avec le plan d'occupation des sols de Wissous
qui visent à la sauvegarde de l'activité agricole sur la zone consi-
dérée . Consciente des problèmes que pose à la municipalité ce
projet, la S .N .C .F. s'est efforcée de rechercher les solutions per-
mettant d'en réduire les inconvénients, notamment en orientant
ses études vers les terrains situés ai' nord de la ligne, terrains
destinés à l'urbanisation selon les documents d'urbanisme en
vigueur. Le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des tçansports,
chargé des transports, a demandé à la S .N .C.F. de poursuivre ses
études dans cette voie en concertation avec les autorités locales
afin que la solution retenue permette de satisfaire au mieux les
intérêts de chacun .

S.N.C.F. (gares : Moselle)

2238 . - 2 juin 1986. - M. Jean-Maris Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, d• l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une étude technique
effectuée actuellement par les services de la S .N.C .F. ayant pour
but de reporter le trafic ferroviaire des gares d'Apach et de For-
bach (Moselle) au profit de la gare de triage de Woippy afin d'y
transférer les diverses formalités douanières. Ce transfert aurait
des conséquences catastrophiques pour la ville d'Apach dont la
vie active est étroitement liée à son activité ferroviaire puisque,
actuellement, près de 102 cheminots français y travaillent ainsi
que de nombreux personnels douaniers, employés des services de
contrôle des fraudes, agents des services phytosanitaires et
salariés des services transitaires. Cette importante activité ferro-
viaire permet à Apach de conserver un établissement scolaire
ainsi qu'une poste . Un tel transfert signifierait pour Apach la fin
de toutes activités et sa transformation en village dortoir. II lui
demande en conséquence s'il ne serait pas opportun de reconsi-
dérer ce transfert.

Réponse. - C'est dans le cadre des actions visant à renforcer la
compétitivité du chemin de fer sur le marché des transports inter-
nationaux que la S .N .C .F. a entrepris une étude sur le report des
formalités administratives et douanières ainsi que des opérations
de formation et d'éclatement des trains et des visites techniques
d'échange actuellement effectuées dans les gares frontières
d'Apach et Forbach sur le site du triage de Woippy . Cette
mesure est effectivement susceptible de concourir à l'amélioration
des acheminements par la suppression ou la réduction sensible
des stationnemenrs en frontière et de permettre une réduction des
coûts . Elle s'inscrit donc dans la stratégie globale de la S .N .C.F.
d'amélioration de sa productivité et d'adaptation de son outil et
de ses moyens afin d'atteindre l'objectif central fixé dans le
contrat de plan signé avec l'Etat : le retour à t'équilibre en 1989.
Ce projet a fait l'objet d'une information du président du conseil
régional et du préfet, commissaire de la République . Les agents
intéressés ont également été informés au sein des commissions
locales . Cette concertation sera poursuivie au fur et à mesure de
l'avancement du projet . Afin d'envisager l'ensemble des répercus-
sions sociales et économiques du projet sur la vie locale, le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé
des transports, a demandé au préfet de la Moselle de bien vou-
loir organiser une réunion de concertation avec les élus locaux et
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le représentant de la S.N.C .F. pour que des solutions puissent
être trouvées dans l ' intérêt du canton d'Apach et des communes
voisines . Dans l'état actuel de l'avancement de l'étude, compte
tenu de la diversité des hypothèses envisagées, la S .N .C.F. n'est
pas encore en mesure d'évaluer avec précision les répercussions
de ce report sur l'organisation des effectifs. En tout état de
cause, les problèmes de reclassement du personnel feront l'objet
d'une attention toute particulière afin que, le cas échéant, chaque
agent soit affecté, dans toute la mesure possible, dans la rési-
dence de son choix .

S.N.C.F. (lignes : Essonne)

5921 . - 21 juillet 1986 . - M . Roger Combrisson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions d'exploitation de la gare de Corbeil-Essonnes ainsi que des
réseaux amont-aval qui la desservent et qui répondent mal aux
besoins exprimés et latents . A Corbeil-Essonnes, en 1981,
850 usagers empruntaient quotidiennement le réseau S .N .C .F. Un
sondage de mai 1986 permet d'estimer que le trafic atteint
aujourd'hui 3 500 voyageurs. Les correspondances sont mal
assurées ; les retards se multiplient ; la station debout est trop
souvent la règle ; la sécurité des usagers n'est pas toujours cor-
rectement assurée . Il ressort des différents échanges entre parte-
naires concernés que, parmi les mesures indispensables, figurent
notamment : l'installation en gare de Corbeil-Essonnes d 'une voie
supplémentaire capable d'expédier et de recevoir plus de trains ;
la mise en service de rames à étage sur la ligne Corbeil-
Essonnes - La Ferté-Alais qui permettrait d'accroître la capacité
d'accueil de 40 p. 100 : la mise en service de trains Corbeil-Paris
et réciproquement ; la réalisation de l'interconnexion Gare de
Lyon - Gare du Nord dont il ne reste que 1,600 kilomètre à réa-
liser ; l'électrification rapide du parcours La Ferté-Alais - Male-
sherbes, dont le coût récemment évoqué serait vite équilibré par
l'apport d'un trafic acquis par la qualité nouvelle du service
rendu. Il faut ajouter que le trafic marchandises pourrait être lui
aussi fortement amélioré et développé dans le cadre des mesures
d'intensification des efforts de commercialisation des services
diffus de la S.N.C .F. prévues par la direction marchandises avec
l'aval de la direction générale . Corbeil-Essonnes constitue un
pôle économique d'intérêt régional dont les effets attractifs
devraient encore s'accroître avec l'essor des agglomérations nou-
velles qui s'édifient dans son environnement . La réalisation de la
gare multifonctions de Corbeil-Essonnes, prévue au titre des
534 gares inscrites au programme d'équipement porté par la loi
d'orientation des transports intérieurs de 1982, permettrait le
développement des potentialités induites par la densité du tissu
économique intra et périlocal . Il lui demande donc de faire hâter
l'élaboration du dossier et de le faire financer. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
►rmarpoNS.

Réponse. - Le nombre de voyageurs qui empruntent quotidien-
nement les trains en gare de Corbeil-Essonnes ayant effective-
ment augmenté de façon assez importante, la S .N .C .F. a adapté
l'offre de transport . Ainsi, en pénode de pointe, la desserte de
cette gare est assurée en direction de Paris à raison de trois trains
tous les quarts d'heure via Evry-Courcouronnes ou Ris-Orangis.
Par ailleurs, la mise en service de rames à deux niveaux sur l'axe
Paris-Melun via Combs-la-Ville a contribué à une meilleure qua-
lité du service . Toutefois, pour les correspondances, la coordina-
tion parfaite de tous les battements entre les trains, comme le
souhaitent les usagers, est rendue particulièrement difficile par
les contraintes de tracé et la multiplicité des demandes . Cepen-
dant, afin d'améliorer encore les conditions d'exploitation et la
circulation des trains sur la ligne Corbeil-Essonnes-Pars, une
étude est en cours sur l'installation éventuelle d'une voie supplé-
mentaire à la gare de Corbeil-Essonnes . L'électrification de la
ligne jusqu ' à Malesherbes, dont le coût parait hors de proportion
avec te trafic effectivement supporté par ta ligne, ne pourrait se
réaliser que si les collectivités territoriales concernées contri-
buaient substantiellement à son financement . Enfin, s'agissant des
services marchandises, la S .N.C .F. a mis en place, dans le cadre
de son autonomie de gestion et de sa politique commerciale, un
plan de développement de son offre logistique terminale afin de
répondre à la demande d'une clientèle qui, au-delà du simple
transport, attend la prise en charge d'cpérations telles que le
transbordement, le stockage et la livraison. C'est dans ce contexte

ra été mise en service, le 29 mai 1983, la gare multifonctions
Corbeil-Essonnes dont la zone d'action couvre notamment les

gares de Ris-Orangis, Moulin-Galant, Mennecy, Ballancourt,
La Ferté-Alais . En outre, des aménagements ont été effectués
avec notamment la construction d'un quai avec rampe et abri
pour faciliter les opérations de livraison de papier par le service
« Fercam » . Pour l'avenir, une réflexion d'ensemble va être

engagée par la S .N .C .F . au niveau local en vue d'élaborer un
schéma d'aménagement et de développement de ses installations
et terrains à vocation commerciale.

S.N.C.F. (gares : Moselle)

7904 . - 25 août 1986 . - M . Jean Leurain attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet d'une fermeture du
centre de triage S .N .C .F . d'Apach . La direction régionale de la
S.N .C .F . de Metz (Moselle) a entrepris des études qui portent sur
l'intérêt commercial, la faisabilité technique et la rentabilité
financière d'une telle opération de réorganisation dont les
conclusions doivent parvenir à la direction générale S .N .C .F . de
Paris au mois de septembre prochain . Il y serait envisagé le
report des activités ferroviaires de la gare d'Apach sur celles du
centre de triage de Woippy alors qu'aucune baisse de trafic n'est
constatée à ce jour . Une telle mesure aurait de graves consé-
quences pour la vie socio-économique locale, vu que la S .N .C .F.
constitue le plus gros employeur du canton de Sierk-les-Bains.
En conséquence, il lui demande si une telle réorganisation est
bien envisagée et sous quelle échéance ; enfin de lui préciser les
motifs qui auraient présidé à cette décision.

Réponse. - C'est dans le cadre des actions visant à renforcer la
compétitivité du chemin de fer sur le marché des transports inter-
nationaux, que la S .N .C.F. a entrepris une étude sur le report des
formalités administratives et douanières, ainsi que des opérations
de formation et d'éclatement des trains et des visites techniques
d'échange actuellement effectuées dans les gares frontières
d'Apach et Forbach sur le site de triage de Woippy . Cette mesure
est effectivement susceptible de concourir à l'amélioration des
acheminements par la suppression ou la réduction sensible des
stationnements en frontière et de permettre une réduction des
coûts. Elle s'inscrit donc dans la stratégie globale de la S .N .C.F.
d'amélioration de sa productivité et d'adaptation de son outil et
de ses moyens afin d'atteindre l'objectif

'
central fixé dans le

contrat de plan signé avec l'Etat : le retour à l'équilibre financier
en 1989 . Ce projet a fait l'ob jet d'une information du président
du conseil régional et du préfet, commissaire de la République.
Les agents intéressés ont également été informés au sein des com-
missions locales . Cette concertation sera poursuivie au fur et à
mesure de l'avancement du projet. Afin d'envisager l'ensemble
des répercussions sociales et économiques du projet sur la vie
locale, le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, a demandé au préfet de la Moselle de bien
vouloir organiser une réunion de concertation avec les élus
locaux et le représentant de la S .N .C .F. pour que des solutions
puissent être trouvées dans l'intérêt du canton d'Apach et des
communes voisines . Dans l'état actuel de l'avancement de l'étude,
compte tenu de la diversité des hypothèses envisagées, la
S .N .C.F. n'est pas encore en mesure d'évaluer avec précision les
répercussions de cc report sur l'organisation des effectifs. En tout
état de cause, les problèmes de reclassement du personnel feront
l'objet d'une attention toute particulière afin que, le cas échéant,
chaque agent soit affecté, dans toute la mesure du possible, dans
la résidence de son choix.

S.N.C.F. (personnel)

9045. - 25 août 1986. - M. Joceph-Henri Maujoüan du
Geeeet, évoquant l'accident survenu le 17 août dernier sur la
voie ferrée, par le turbotrain Paris-Deauville, au passage à
niveau de Bernay, accident qui aurait pu tourner en catastrophe
sans le sang-froid du conducteur du train, lorsqu'il a percuté à
grande vitesse un ensemble agricole, demande à M. le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports s 'il n'y aurait pas lieu de souligner, par
une décoration quelconque, ce geste de courage, alors que trop
souvent sont mis en avant des actes criminels . - Question maxi-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - L'attitude du conducteur du turbotrain Deau-
ville-Paris lors de l'accident survenu le 1 e, août dernier avec un
ensemble agricole immobilisé sur la voie ferrée au passage à
niveau de Bernay a été jugée remarquable par la S .N .C.F., le
sang-froid dont a fait preuve cet agent conducteur de route au
dépôt de Caen ayant permis d'éviter une catastrophe. Aussi, l'in-
téressé qui n'a pas hésité à exposer sa vie en cette occasion a-t-il
été cité le 9 septembre dernier à l'ordre de la S.N .C .F. II s'agit là
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d'une distinction qui récompense le personnel ayant fait preuve
d'une conscience professionnelle et d'un dévouement hors de
pair, ce qui est le cas en la circonstance.

S.N.C.F. (lignes)

9244. - 1e, septembre 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire st des• trame-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par
l'ingénieur général Rattier a été chargée, depuis plus d'un an,
d ' étudier le tracé du T.G .V.-Est . En la matière il est parfaitement
envisageable de prévoir un tronçon commun entre le T.G.V.-Est
et le T.G .V.-Nord . Ce tronçon commun Paris - Soissons permet-
trait de desservir l'aéroport de Roissy et réduirait d'environ
50 kilomètres la longueur des lignes nouvelles à créer. Il souhai-
terait qu'il lui indique, d'une part, si cette hypothèse est étudiée
par la commission Rattier, d ' autre part, quelles sont les suites
qu'il envisage d'y donner.

Réponse. - Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préli-
minaire de la partie française du projet de liaison ferroviaire
rapide entre Paris et l'Allemagne, via la Lorraine, dit T.G.V.-Est,
a remis son rapport à la fin de l'année 1985, qui comportait
l'examen de deux tracés : le tracé nord passe au nord de Reims
et au sud de Metz, le tracé sud au sud de Nancy. Mais, aucune
décision n'a été prise, ni sur le principe, ni a fortiori sur le tracé
de ce T.G .V . ; l'ingénieur général Rattier a été chargé d'une mis-
sion complémentaire visant à recueillir l'avis des assemblées
régionales et départementales sur cette étude préliminaire et à en
approfondir certains points. Dans le cadre de cette mission, la
proposition de variante du tracé nord, consistant à réunir en un
tronc commun de Paris à Soissons les T.G .V. nord et est, a fait
l'objet d'une étude approfondie . Le rapport remis au ministre, et
qui est diffusé aux régions et départements concernés, souligne
que cette solution n'apparaît avantageuse ni au regard du coût
d'infrastructure, ni au regard du bilan d'exploitation, et qu'elle
impliquerait une concentration du trafic dans la seule gare du
Nord . Le rapport souligne donc que l'accueil d'un tel trafic
entraînerait en gare du Nord et à ses abords, des travaux consi-
dérables, d' un coût particulièrement élevé et susceptibles de se
heurter à de sérieuses difficultés techniques . Les études concer-
nant le T .G.V.-Nord vont se poursuivre par concertation avec nos
partenaires européens ; pour le T .G.V.-Est, l'étude de ses prolon-
gements éventuels va faire l'objet de travaux avec la République
fédérale d'Allemagne .

S.N.C.F. (lignes)

0420 . - 8 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par
l'ingénieur général Rattier a été chargée depuis plus d'un an
d'étudier le tracé du T.G.V.-Est . Il souhaiterait qu'il lui indique
dans quels délais les conclusions définitives de cette commission
seront publiées.

Réponse. - Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préli-
minaire du projet de liaison ferroviaire rapide entre Paris et l'Al-
lemagne via la Lorraine, dit T.G .V.-Est, a remis au ministre un
premier rapport à la fin de l'année 1985 . Chargé début 1986 de
recueillir l'avis des assemblées régionales et départementales sur
cette étude préliminaire, et d'en approfondir certains points, le
groupe de travail a remis fin septembre un rapport complémen-
taire au ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports . Les conclusions de ces travaux seront
rendues publiques très prochainement.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

MM. - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporta sur
les dispositions de l 'article 28 de la loi n° 82 .599 du
13 juillet 1982 (modifié par la loi nQ 84-2 du 2 janvier 1984) et
du décret no 85-34 du 9 janvier 1985 pris pour son application.
Les dispositions en cause ont pour effet de valider gratuitement,
pour le calcul de la pension de vieillesse, les pénodes durant
lesquelles l'indemnité de soins aux tuberculeux, mentionnée à
l'article L . 41 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, a été servie . Il lui demande si les salariés de
la'S .N .C .F . peuvent bénéficier de cette mesure . - Question tram-.

mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Une décision ministérielle en date du 9 janvier 1986
a approuvé la modification du règlement de retraite du personnel
de la S.N.C .F. en vue de permettre la validation des périodes de
versement de l'indemnité de soins aux tuberculeux, servie en
application du code des pensions militaires d ' invalidité et des
yictimes de guerre . Cette modification reprend les dispositions
prises pour le régime général de la sécurité sociale.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

8918 . - 22 septembre 1986. - M . Michel Damier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporta, sur le poids exorbitant des
frais de . déplacement dans les charges des clubs sportifs . Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible d'envisager la création
d'une carte accordant aux athlètes de haut niveau la gratuité sur
le réseau S .N .C.F. lorsqu'ils ont à participe, à des compétitions
régionales ou nationales . Une importante entrave au développe-
ment du sport de haut niveau dans notre pays serait ainsi levée.
Or, l' impact du sport de haut niveau sur le renom de la France
n'est plus à démontrer. Ce mécanisme faciliterait aussi bien
l'essor de sports aux nombreux pratiquants, comme l'athlétisme,
que de sports au développement moindre, mais dont la montée
en puissance pourrait être compromise par l'absence de moyens
matériels. La prise en charge. par la S .N .C .F ., conjointement avec
le Gouvernement, de cette nouvelle carte ne pourrait en outre
qu'exercer un effet positif sur l'image de marque de cette entre-
prise nationale.

Réponse. - Une convention passée le 17 octobre 1983 entre la
S.N .C .F. et le ministère chargé •de la jeunesse et des sports pré-
voit que les sportifs se déplaçant isolément ou en groupe peuvent
bénéficier d'une réduction comprise, suivant les cas, entre 20 et
50 p. 100 . Pour les sportifs se déplaçant en groupe, cette réduc-
tion n'est pas valable à certaines dates, notamment les jours
rouges du calendrier voyageurs de la S.N .C .F. Toute modification
des dispositions de cette convention ne pourrait se faire que par
les parties qui l'ont signée et notamment par le ministère chargé
de la jeunesse , et des sports qui en supporte la charge.

Pétrole et produits raffinés
(laxe intérieure sur les produits pétroliers)

0000 . = 29 septembre 1986. - M . André Ballon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du' ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur la fiscalité importante
qui grève les charges de fonctionnement des entreprises de trans-
ports routiers . Il lui demande si des dispositions tendant à faire
répercuter à la baisse, par une diminution des taxes, le prix final
du pétrole brut vendu aux utilisateurs pourraient être envisagées,
prenant notamment en compte l'importance et la nécessité . du
transport routier dans des départements à habitat rural dispersé
ou constitué de zones de moyenne montagne comme les Alpes-
de-Haute-Provence.

Réponse. - Le poids du coût des carburants dans les charges de
fonctionnement des entreprises de transport routier a diminué
corrélativement à la baisse du prix de vente du gazole, qui,
amorcée dès juin 1985, s 'est brutalement accélérée en
décembre 1985 et janvier 1986. Le prix , moyen du litre (hors
T.V.A . déductible pour les transporteurs) après avoir atteint un
maximum de 4 francs eri mars 1985, a ainsi atteint 2,92 francs au
29 septembre 1986 soit une diminution de 27 p.'100. Il peut être
observé que le montant des taxes intérieures sur le gazole perçues
en France est très voisin sinon inférieur à celui perçu par la plu-
part des pays voisins. C'est ainsi que les taxes inténeures sont
supérieures à celles de la France pour la Grande-Bretagne, la
R .F.A ., l'Espagne et la Suisse ; inférieures pour le Bénélux et
l ' Italie. En revanche, à la différence des pays cités, la déductibi-
lité de la T.V.A . acquittée sur le carburant reste incomplète pour
le transport routier intérieur. Cette partie non déductible de la
taxe, soit environ 0,25 franc par litre, ne constitue toutefois que
15 p . 100 de la taxation totale du gazole aux conditions de sep-
tembre 1986 . Elle doit s'amenuiser pour les transports routiers
internationaux pour lesquels la déductibilité de la T .V.A . sur le
carburant diesel, 'qui doit passer à 85 p. 100 au
1 « novembre 1986, deviendra totale au plus tard au
1 « novembre 1987.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

No. 8220 Gérard Bordu ; 8224 Bruno Bourg-Broc ; 8233 Mau-
rice Charretier ; 8249 Jacques Bompard ; 8257 Jean-Hugues
Colonna ; 8258 Henri Fiszbin.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N . . 8164 Marc Reymann ; 8186 André Fanton ; 8201 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 8202 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 8214 Henri Bayard.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N.. .8151 Jean-Pierre Bechter ; 8154 Jacques Godfrain
8166 Denis Jacquat ; 8167 Denis Jacquat ; 8170 Emile Koehl ;
8172 Emile Koehl ; 8189 Henri de Gastines ; 8190 Claude Loren-
zini ; 8191 Claude Loretzini ; 8210 Henri Bayard ; 8221 Jean
Reyssier ; 8222 Jean Reyssier ; 8231 Edmond Alphandéry
8235 Bruno Chauvierre ; 8239 Christian Cabal.

AGRICULTURE

No. 8158 Henri Bayard ; 8161 Henri Bayard ; 8169 Jacques
Barrot ; 8179 Vincent Ansquer ; 8183 André Fanton ; 8184 André
Fanton ; 8187 André Fanion ; 8203 Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset ; 8245 Dominique Perben ; 8252 Henri Bayard.

ANCIENS COMBATTANTS

No. 8175 Jacques Médecin ; 8176 Jacques Médecin.

BUDGET

N o . 8147 Antoine Rufenacht ; 8159 Henri Bayard
8242 Gérard Léonard.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N . . 8150 Gautier Audinot ; 8208 Robert Poujade.

CULTURE ET COMMUNICATION

N. . 8153 Guy Drut ;8228 Bruno Bourg-Broc.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N. 8185 André Fanion.

DROITS DE L'HOMME

N. 8143 Dominique Saint-Pierre.

ÉCONOMIE, .FINANCES ET PRIVATISATION

N o. 8177 Jacques Médecin ; 8194 Claude Lorenzini
8196 Claude Lorenzini ; 8207 Jean Mouton ; 8216 Daniel Ber-
nardet ; 8230 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 8256 Charles
Paccou.

ÉDUCATION NATIONALE

No . 8144 Dominique Saint-Pierre ; 8197 Jacques Médecin ;
8238 Robert Cazalet ; 8255 Henri Bayard.

ENVIRONNEMENT

N. 8162 Emile Koehl.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N o . 8200 Edmond Alphandéry ; 8236 Bruno Chauvierre.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N o . 8193 Claude Lorenzini ; 8195 Claude Lorenzini
8199 Edmond Alphandéry.

INTÉRIEUR

N. 8206 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

JUSTICE

N. 8148 Robert Borrel.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N o . 8142 Dominique Saint-Pierre ; 8171 Emile Koehl
8209 Henri Bayard ; 8237 Bruno Chauvierre ; 8243 Gérard Léo-
nard .

SANTÉ ET FAMILLE

N . . 8157 Roland Vuillaume ; 8174 Georges Bollengier-
Stragier ; 8211 Henri Bayard ; 8213 Henri Bayard.

SÉCURITÉ SOCIALE

N . 8247 Serge Charles .

TOURISME

N . 8198 Jacques Médecin .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 31 A.N . (Q) du 4 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2476, I re colonne, 8° ligne de la réponse à la question
n° 32 de Mme Hélène Missoffe à M . le ministre de l'éducation
nationale.
Au lieu de : « . . . 483 contrats créés en loi de finances initiale

pour 1986. ».
Lire : « . . .438 contrats créés en loi de finances initiale pour

1986 w.

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 37 A .N . (Q) du 22 septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3269, i ra colonne, 30' ligne de la réponse à la question
no 3920 de Mme Christine Boutin à M . le ministre de l'éducation
nationale.
Au lieu de : « . .. lors de l'élaboration de l'année scolaire

1987-1988 . ».
Lire : « . . . lors de l'élaboration du calendrier de l'année scolaire

1987-1988 ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 40 A.N . (Q) du 13 octobre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

I o Page 3650, 2. colonne, 8. ligne de la réponse à la question
n° 8584 de M . Henri Bayard à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé de l'environnement.
Au lieu de : « . . . au plus vite les hypothèses . . . ».
Lire : « .. . au plus vite les hypothèques . . . » .

2° Page 3688, 2e colonne, 17 e ligne de la réponse à la question
n° 7873 de Mme Huguette Bouchardeau à M . le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme.
Au lieu de : « . . . programme d'information . .. ».
Lire : « ... programme d'informatisation. . . ».

3° Page 3689, 2. colonne, 18 . ligne de la réponse à la question
n° 6995 de M . Etienne Pinte à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur.

Supprimer la partie du texte commençant par : « Il convient de
rappeler .. . » jusqu 'à la fin du texte.

La réponse doit s'arrêter à « . . . avec les autres bibliothèques
scientifiques, notamment universitaires ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 41 A.N. (Q) du 20 octobre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3726, I r " colonne, question n° 10520 de M . Jacques God-
frain à M . le ministre de la culture et de la communication.

Après le dernier mot de la question : « création » ajouter :
« d'un conseil national du patrimoine français . Il lui demande

de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il envisage de
donner à ces propositions . »

V. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 42 A.N. (Q) du 27 octobre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3853, I re colonne, la question n° 11042 à M . le ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme est posé par
M . Pierre Micaux.
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